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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

IMPRESSION DES PLANS JOINTS AU BON FORMAT:

les plans PDF qui vous sont adressés sont multi formats. Ils sont indiqués sur chaque page. Pour conserver les
échelles et avoir une bonne lecture des plans 1/200ème, il vous faut imprimer chaque page au bon format. Assurez
vous

qu'aucune mise à l'échelle automatique n'est activée dans votre gestionnaire d'impression.

BAROIN Patrick

09/05/2022

2219004555.221902RDT02

+33380634004

ENEDIS-DRBOURGOGNE-DT-DICT
Service DT-DICT

65 rue de Longvic

21004 DIJON CEDEX
France

2219004555.221901DT01 - CHANTENAY SAINT IMBERT 58240 - 2022050900383P5V 1/2

Projet et son calendrier Travaux et leur calendrier 
__________________________ __________________________

Décrivez le projet : ________________________________________ 

__________________________

Décrivez les travaux : ________________________________________
________________________________________________________ __________________________________________________________

__________________________

       Autre, précisez la technique : ______________________________ 

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m 

Précisez, le cas échéant, la profondeur max d'excavation : _______ cm 

       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

 jour(s)                                   ______________

       Cochez en cas de modification du profil du terrain en fin de travaux 
Résultats des investigations complémentaires 

Emploi de techniques sans tranchées :          Oui              Non

Oui Non

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m
       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

Date prévue pour le commencement des travaux :   _____________ 
Durée du chantier :  jour(s) 

Date prévue pour le com- 
mencement des travaux : 

Durée du 
chantier : 

Nature des travaux    :(3)

Techniques utilisées   :

(3) : voir les codes au verso

DT (Déclaration de projet de travaux) DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux) 
N° consultation du téléservice :  _______________________

N° affaire du responsable du projet: N° affaire de l’exécutant des travaux:_____________________ 
Date de la déclaration : Date de la déclaration : ________________ 

Nature de la déclaration (voir les codes au verso): _____________ 

Responsable du projet Exécutant des travaux 

Dénomination : Dénomination : ____________________________________________ 

Complément / Service : 

Complément / Service : ______________________________________

N°, Voie : 

N°, Voie : ________________________________________________ 

Lieu-dit  / BP : 

Lieu-dit  / BP : ____________________________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Pays : 

Pays : ________________________

N° SIRET :

N° SIRET : 

Personne à contacter : ______________________________________ 

Nom de la personne à contacter : _____________________________ 

Tél. :   Fax   :(1)

Tél. :   Fax(1) :

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Emplacement du projet Emplacement des travaux (si différent du projet de travaux)

Adresse (2) :  ______________________________________________ 

CP : _________    Commune principale : ________________________ CP : _________    Commune principale: _________________________
(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Adresse (2) :  ________________________________________________ 

Nb de communes : ___

Responsable du projet, 
personne morale

Responsable du projet, 
personne physique

Déclaration conjointe 
DT/DICT

(1) : Champs facultatifs (1) : Champs facultatifs

_________________

N° consultation du téléservice :

Dénomination : 

Représentant du responsable du projet

Investigations complémentaires par le responsable 
(à remplir après réception du récépissé de DT) 

Réalisation d’investigations complémentaires :          Oui              Non 
Motif de réalisation ou non d’investigations 
complémentaires avant travaux 
Date des investigations complémentaires :              ______________ 
       Investigations susceptibles de nécessiter une DICT 
       Envoi des résultats aux exploitants d’ouvrages et aux entreprises 

du projet 

Déclaration de projet de Travaux 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

_________________

(voir au verso) :             ___________ 

____

Délai de réponse 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

Nom : Nom :

Signature :Signature :
Nombre de pièces jointes, y compris les plans : Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

Signature du responsable du projet ou de son représentant Signature de l'exécutant des travaux ou de son représentant

Le destinataire doit répondre à toute 
déclaration, même s'il n'est pas 
concerné, sous 9 jours pour les DT et 
sous 7 jours pour les DICT, hors jours 
fériés, après la date de réception de la 
déclaration dûment  remplie. Lorsque la 
déclaration est reçue sous forme non 
dématérialisée, ces délais sont portés à 
15 jours pour la DT et à 9 jours pour la 
DICT, hors jours fériés. Pour la DT, il
peut être prolongé de 15 jours si 
l'exploitant effectue des mesures de 
localisation avant de répondre ou lors 
d'un rendez-vous sur site avec vous.

(DTDICT_V1.03)

N° 14434*03

_________________ _________________

____

_______________

Nb de communes : ___

(3)

Souhaits pour le récépissé

(3)Nature des travaux    :

(3) : voir les codes au verso

communiquées par le responsable du projet :

(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Souhaits pour le récépissé
Souhaite recevoir le récépissé (cas de la DT-DICT conjointe)

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________
Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________

Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

(Annexe 1-1 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

Ministère chargé 
de l'écologie

CNS RBL SOU TER
Projet de parc photovoltaïque

20/05/2022

LES CHAILLOUX
5 8 2 4 0 CHANTENAY SAINT IMBERT

1

2022050900383P5V

09/05/2022

CLIMAX INGENIERIE

CHEZ PROTYS TESSI

140 avenue Jean Lolive

9 3 5 0 0

France

Andréa Hervet

andrea.hervet@artifex-conseil.fr

+33130487178

1

CAUMES Aurianne

9 9 9

PANTIN

CLIMAX INGENIERIE

ELECTRONIQUE

A4

Exploitant
Destinataire
Lieu-dit / BP
Code postal / Commune
Pays

Orange  X0
Service DICT
TSA 70011
69134 DARDILLY CEDEX
France
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(Emprise_Protys_v1.3)

Référence Protys de ce document :

Coordonnées (Lambert 93) :

Coordonnées (GPS) des sommets des polygones d'emprise :

Numéro de consultation du GU :

Liste des communes concernées :

2219004555.221901DT01

6626935.478848668712590.7504047676

3,17150879720066 46,74266833344262
3,17020416135976 46,74161547915375
3,17025566029671 46,74118610014506
3,17089080686757 46,74072730735367
3,17277908201406 46,74051555536252
3,17377471786942 46,74108610712236
3,17334556442704 46,74172723544012
3,17322540198704 46,74196250994177
3,17191219219141 46,74278008071749
3,17150879720066 46,74266833344262

2022050900383P5V

Chantenay-Saint-Imbert

2219004555.221903RDT02 - CHANTENAY SAINT IMBERT 58240 - 2022050900383P5V 1/4

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

09/05/2022

58240 CHANTENAY SAINT IMBERT

Orange  X0

TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

+33497461600

TL

Liaison fort trafic

CODE 3 : si nécessité d’un complément d’information sur la localisation d

e nos ouvrages, votre contact est : pdcs.alo@orange.com

0810300111

ORANGE

+33 497461600

ORANGE

09/05/2022 3

2219004555.221903RDT02

2022050900383P5V

POLE RDT/RDICT

Andréa Hervet

Dénomination
Complément / Service
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

CLIMAX INGENIERIE
CHEZ PROTYS TESSI
140 avenue Jean Lolive
93500 PANTIN
France



2
2
1
9
0
0
4
5
5
5
.
2
2
1
9
0
3
R
D
T
0
2
 
-
 
C
H
A
N
T
E
N
A
Y
 
S
A
I
N
T
 
I
M
B
E
R
T
 
5
8
2
4
0
 
-
 
2
0
2
2
0
5
0
9
0
0
3
8
3
P
5
V

2
/
4

2
2
1
9
0
0
4
5
5
5
.
2
2
1
9
0

9
0

9
00000
3
R
D
T

3
R
D
T

3
R
D
T

3
R
D
T

3
R
D
T

3
R
D
T

3
R
D
T
0000000
2
 
-
 
C
H
A
N
T
E
N
A
Y
 
SSSS
A
I
N

A
I
N
T

A
I
N
T

A
I
N
T

A
I
N
T

A
I
N
T

A
I
N
T
 
I
M
B
E
R
T
 
5
8
2
4

55555
0
 
-
 
2
0
2
2
0
5
0
9
0
0
3
8
3
P
5
V

PPPPPP
2
/
4

/
4

/
4

/
4

/
4

/
4

/
4

1/2000

WGS 84 MercatorSystème :

Echelle :

POLE RDT/RDICT

n° en cas d’accrochage  :   0 810 300 111

© Orange

WGS84 (GPS)  ( lon :  3.175856 , lat : 46.740519 )

2
2
1
9
0
0
4
5
5
5
.
2
2
1
9
0
3
R
D
T
0
2
 
-
 
C
H
A
N
T
E
N
A
Y
 
S
A
I
N
T
 
I
M
B
E
R
T
 
5
8
2
4
0
 
-
 
2
0
2
2
0
5
0
9
0
0
3
8
3
P
5
V

3
/
4

2
2
1
9
0
0
4
5
5
5
.
2
2
1
9
0
3
R
D
T
0
2
 
-
C
H
A

C
H
A

C
H
A

CCC
H
A

C
H
A

C
H
A

C
H
A

C
H
A

C
H
A

CCC
H
A

C
H
A

C
H
A

H
A

H
A

HH
A
N
T
E
N

N
A
Y
 
S
A
I
N
T

A
I
N
T

III
N

III
NNNNNNN
TT

I
M
B

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII
E
R
T
 

R
T

R
T

R
T

R
T

R
T

R
T

R
T

R
T
 

RR
T
 

R
T

R
T

R
T
 

R
T
 

R
T

R
TTTTTT
5
8
2
4
0
 
-
 
2
0
2
2
0
5
0
9
0
0
3
8
3
P
5

3
P

3
P

3
P

33
P
5

3
P
5

33
P

3
P

3
PP
5

PPPPP
5
V

PPPP
5

PP
5

PPPPPP
555555555

3
/
4

1/1000

WGS 84 MercatorSystème :

Echelle :

POLE RDT/RDICT

n° en cas d’accrochage  :   0 810 300 111

© OrangeRéférence: 1 / 2

WGS84 (GPS)  ( lon :  3.173975 , lat : 46.740516 )



2
2
1
9
0
0
4
5
5
5
.
2
2
1
9
0
3
R
D
T
0
2
 
-
 
C
H
A
N
T
E
N
A
Y
 
S
A
I
N
T
 
I
M
B
E
R
T
 
5
8
2
4
0
 
-
 
2
0
2
2
0
5
0
9
0
0
3
8
3
P
5
V

4
/
4

2
2
1
9
0
0
4
5
5
5
.
2
2
1
9
0
3
R
D
T
0
2
 
-
 
C
H
A
N
T
E
N
A
Y
 
S
A
I
N
T
 
I
M
B
E
R
T
 
5
8
2
4
0
 
-
 
2
0
2
2
0
5
0
9
0
0
3
8
3
P
5
V

4
/
4

1/1000

WGS 84 MercatorSystème :

Echelle :

POLE RDT/RDICT

n° en cas d’accrochage  :   0 810 300 111

© OrangeRéférence: 2 / 2

WGS84 (GPS)  ( lon :  3.173975 , lat : 46.741958 )

2219004555.221901DT01 - CHANTENAY SAINT IMBERT 58240 - 2022050900383P5V 1/2

Projet et son calendrier Travaux et leur calendrier 
__________________________ __________________________

Décrivez le projet : ________________________________________ 

__________________________

Décrivez les travaux : ________________________________________
________________________________________________________ __________________________________________________________

__________________________

       Autre, précisez la technique : ______________________________ 

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m 

Précisez, le cas échéant, la profondeur max d'excavation : _______ cm 

       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

 jour(s)                                   ______________

       Cochez en cas de modification du profil du terrain en fin de travaux 
Résultats des investigations complémentaires 

Emploi de techniques sans tranchées :          Oui              Non

Oui Non

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m
       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

Date prévue pour le commencement des travaux :   _____________ 
Durée du chantier :  jour(s) 

Date prévue pour le com- 
mencement des travaux : 

Durée du 
chantier : 

Nature des travaux    :(3)

Techniques utilisées   :

(3) : voir les codes au verso

DT (Déclaration de projet de travaux) DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux) 
N° consultation du téléservice :  _______________________

N° affaire du responsable du projet: N° affaire de l’exécutant des travaux:_____________________ 
Date de la déclaration : Date de la déclaration : ________________ 

Nature de la déclaration (voir les codes au verso): _____________ 

Responsable du projet Exécutant des travaux 

Dénomination : Dénomination : ____________________________________________ 

Complément / Service : 

Complément / Service : ______________________________________

N°, Voie : 

N°, Voie : ________________________________________________ 

Lieu-dit  / BP : 

Lieu-dit  / BP : ____________________________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Pays : 

Pays : ________________________

N° SIRET :

N° SIRET : 

Personne à contacter : ______________________________________ 

Nom de la personne à contacter : _____________________________ 

Tél. :   Fax   :(1)

Tél. :   Fax(1) :

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Emplacement du projet Emplacement des travaux (si différent du projet de travaux)

Adresse (2) :  ______________________________________________ 

CP : _________    Commune principale : ________________________ CP : _________    Commune principale: _________________________
(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Adresse (2) :  ________________________________________________ 

Nb de communes : ___

Responsable du projet, 
personne morale

Responsable du projet, 
personne physique

Déclaration conjointe 
DT/DICT

(1) : Champs facultatifs (1) : Champs facultatifs

_________________

N° consultation du téléservice :

Dénomination : 

Représentant du responsable du projet

Investigations complémentaires par le responsable 
(à remplir après réception du récépissé de DT) 

Réalisation d’investigations complémentaires :          Oui              Non 
Motif de réalisation ou non d’investigations 
complémentaires avant travaux 
Date des investigations complémentaires :              ______________ 
       Investigations susceptibles de nécessiter une DICT 
       Envoi des résultats aux exploitants d’ouvrages et aux entreprises 

du projet 

Déclaration de projet de Travaux 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

_________________

(voir au verso) :             ___________ 

____

Délai de réponse 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

Nom : Nom :

Signature :Signature :
Nombre de pièces jointes, y compris les plans : Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

Signature du responsable du projet ou de son représentant Signature de l'exécutant des travaux ou de son représentant

Le destinataire doit répondre à toute 
déclaration, même s'il n'est pas 
concerné, sous 9 jours pour les DT et 
sous 7 jours pour les DICT, hors jours 
fériés, après la date de réception de la 
déclaration dûment  remplie. Lorsque la 
déclaration est reçue sous forme non 
dématérialisée, ces délais sont portés à 
15 jours pour la DT et à 9 jours pour la 
DICT, hors jours fériés. Pour la DT, il
peut être prolongé de 15 jours si 
l'exploitant effectue des mesures de 
localisation avant de répondre ou lors 
d'un rendez-vous sur site avec vous.

(DTDICT_V1.03)

N° 14434*03

_________________ _________________

____

_______________

Nb de communes : ___

(3)

Souhaits pour le récépissé

(3)Nature des travaux    :

(3) : voir les codes au verso

communiquées par le responsable du projet :

(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Souhaits pour le récépissé
Souhaite recevoir le récépissé (cas de la DT-DICT conjointe)

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________
Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________

Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

(Annexe 1-1 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

Ministère chargé 
de l'écologie

CNS RBL SOU TER
Projet de parc photovoltaïque

20/05/2022

LES CHAILLOUX
5 8 2 4 0 CHANTENAY SAINT IMBERT

1

2022050900383P5V

09/05/2022

CLIMAX INGENIERIE

CHEZ PROTYS TESSI

140 avenue Jean Lolive

9 3 5 0 0

France

Andréa Hervet

2219004555.221901DT01.04@captidec.fr

+33130487178

1

CAUMES Aurianne

9 9 9

PANTIN

CLIMAX INGENIERIE

ELECTRONIQUE

A4

Exploitant
Complément / Service
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

SIAEPA Sologne Bourbonnaise
Centre Moreau
9 Rue de la Poste
58240 Chantenay Saint Imbert
France
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(Emprise_Protys_v1.3)

Référence Protys de ce document :

Coordonnées (Lambert 93) :

Coordonnées (GPS) des sommets des polygones d'emprise :

Numéro de consultation du GU :

Liste des communes concernées :

2219004555.221901DT01

6626935.478848668712590.7504047676

3,17150879720066 46,74266833344262
3,17020416135976 46,74161547915375
3,17025566029671 46,74118610014506
3,17089080686757 46,74072730735367
3,17277908201406 46,74051555536252
3,17377471786942 46,74108610712236
3,17334556442704 46,74172723544012
3,17322540198704 46,74196250994177
3,17191219219141 46,74278008071749
3,17150879720066 46,74266833344262

2022050900383P5V

Chantenay-Saint-Imbert
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(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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Projet et son calendrier Travaux et leur calendrier 
__________________________ __________________________

Décrivez le projet : ________________________________________ 

__________________________

Décrivez les travaux : ________________________________________
________________________________________________________ __________________________________________________________

__________________________

       Autre, précisez la technique : ______________________________ 

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m 

Précisez, le cas échéant, la profondeur max d'excavation : _______ cm 

       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

 jour(s)                                   ______________

       Cochez en cas de modification du profil du terrain en fin de travaux 
Résultats des investigations complémentaires 

Emploi de techniques sans tranchées :          Oui              Non

Oui Non

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m
       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

Date prévue pour le commencement des travaux :   _____________ 
Durée du chantier :  jour(s) 

Date prévue pour le com- 
mencement des travaux : 

Durée du 
chantier : 

Nature des travaux    :(3)

Techniques utilisées   :

(3) : voir les codes au verso

DT (Déclaration de projet de travaux) DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux) 
N° consultation du téléservice :  _______________________

N° affaire du responsable du projet: N° affaire de l’exécutant des travaux:_____________________ 
Date de la déclaration : Date de la déclaration : ________________ 

Nature de la déclaration (voir les codes au verso): _____________ 

Responsable du projet Exécutant des travaux 

Dénomination : Dénomination : ____________________________________________ 

Complément / Service : 

Complément / Service : ______________________________________

N°, Voie : 

N°, Voie : ________________________________________________ 

Lieu-dit  / BP : 

Lieu-dit  / BP : ____________________________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Pays : 

Pays : ________________________

N° SIRET :

N° SIRET : 

Personne à contacter : ______________________________________ 

Nom de la personne à contacter : _____________________________ 

Tél. :   Fax   :(1)

Tél. :   Fax(1) :

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Emplacement du projet Emplacement des travaux (si différent du projet de travaux)

Adresse (2) :  ______________________________________________ 

CP : _________    Commune principale : ________________________ CP : _________    Commune principale: _________________________
(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Adresse (2) :  ________________________________________________ 

Nb de communes : ___

Responsable du projet, 
personne morale

Responsable du projet, 
personne physique

Déclaration conjointe 
DT/DICT

(1) : Champs facultatifs (1) : Champs facultatifs

_________________

N° consultation du téléservice :

Dénomination : 

Représentant du responsable du projet

Investigations complémentaires par le responsable 
(à remplir après réception du récépissé de DT) 

Réalisation d’investigations complémentaires :          Oui              Non 
Motif de réalisation ou non d’investigations 
complémentaires avant travaux 
Date des investigations complémentaires :              ______________ 
       Investigations susceptibles de nécessiter une DICT 
       Envoi des résultats aux exploitants d’ouvrages et aux entreprises 

du projet 

Déclaration de projet de Travaux 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

_________________

(voir au verso) :             ___________ 

____

Délai de réponse 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

Nom : Nom :

Signature :Signature :
Nombre de pièces jointes, y compris les plans : Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

Signature du responsable du projet ou de son représentant Signature de l'exécutant des travaux ou de son représentant

Le destinataire doit répondre à toute 
déclaration, même s'il n'est pas 
concerné, sous 9 jours pour les DT et 
sous 7 jours pour les DICT, hors jours 
fériés, après la date de réception de la 
déclaration dûment  remplie. Lorsque la 
déclaration est reçue sous forme non 
dématérialisée, ces délais sont portés à 
15 jours pour la DT et à 9 jours pour la 
DICT, hors jours fériés. Pour la DT, il
peut être prolongé de 15 jours si 
l'exploitant effectue des mesures de 
localisation avant de répondre ou lors 
d'un rendez-vous sur site avec vous.

(DTDICT_V1.03)

N° 14434*03

_________________ _________________

____

_______________

Nb de communes : ___

(3)

Souhaits pour le récépissé

(3)Nature des travaux    :

(3) : voir les codes au verso

communiquées par le responsable du projet :

(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Souhaits pour le récépissé
Souhaite recevoir le récépissé (cas de la DT-DICT conjointe)

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________
Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________

Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

(Annexe 1-1 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

Ministère chargé 
de l'écologie

CNS RBL SOU TER
Projet de parc photovoltaïque

20/05/2022

LES CHAILLOUX
5 8 2 4 0 CHANTENAY SAINT IMBERT

1

2022050900383P5V

09/05/2022

CLIMAX INGENIERIE

CHEZ PROTYS TESSI

140 avenue Jean Lolive

9 3 5 0 0

France

Andréa Hervet

2219004555.221901DT01.05@captidec.fr

+33130487178

1

CAUMES Aurianne

9 9 9

PANTIN

CLIMAX INGENIERIE

ELECTRONIQUE

A4

Exploitant
Complément / Service
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

ILIAD SERVICE DICT
PARIS
RUE DE LA VILLE L’EVEQUE
75008 PARIS
France

2219004555.221901DT01 - CHANTENAY SAINT IMBERT 58240 - 2022050900383P5V 2/2

(Emprise_Protys_v1.3)

Référence Protys de ce document :

Coordonnées (Lambert 93) :

Coordonnées (GPS) des sommets des polygones d'emprise :

Numéro de consultation du GU :

Liste des communes concernées :

2219004555.221901DT01

6626935.478848668712590.7504047676

3,17150879720066 46,74266833344262
3,17020416135976 46,74161547915375
3,17025566029671 46,74118610014506
3,17089080686757 46,74072730735367
3,17277908201406 46,74051555536252
3,17377471786942 46,74108610712236
3,17334556442704 46,74172723544012
3,17322540198704 46,74196250994177
3,17191219219141 46,74278008071749
3,17150879720066 46,74266833344262

2022050900383P5V

Chantenay-Saint-Imbert
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Projet et son calendrier Travaux et leur calendrier 
__________________________ __________________________

Décrivez le projet : ________________________________________ 

__________________________

Décrivez les travaux : ________________________________________
________________________________________________________ __________________________________________________________

__________________________

       Autre, précisez la technique : ______________________________ 

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m 

Précisez, le cas échéant, la profondeur max d'excavation : _______ cm 

       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

 jour(s)                                   ______________

       Cochez en cas de modification du profil du terrain en fin de travaux 
Résultats des investigations complémentaires 

Emploi de techniques sans tranchées :          Oui              Non

Oui Non

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m
       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

Date prévue pour le commencement des travaux :   _____________ 
Durée du chantier :  jour(s) 

Date prévue pour le com- 
mencement des travaux : 

Durée du 
chantier : 

Nature des travaux    :(3)

Techniques utilisées   :

(3) : voir les codes au verso

DT (Déclaration de projet de travaux) DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux) 
N° consultation du téléservice :  _______________________

N° affaire du responsable du projet: N° affaire de l’exécutant des travaux:_____________________ 
Date de la déclaration : Date de la déclaration : ________________ 

Nature de la déclaration (voir les codes au verso): _____________ 

Responsable du projet Exécutant des travaux 

Dénomination : Dénomination : ____________________________________________ 

Complément / Service : 

Complément / Service : ______________________________________

N°, Voie : 

N°, Voie : ________________________________________________ 

Lieu-dit  / BP : 

Lieu-dit  / BP : ____________________________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Pays : 

Pays : ________________________

N° SIRET :

N° SIRET : 

Personne à contacter : ______________________________________ 

Nom de la personne à contacter : _____________________________ 

Tél. :   Fax   :(1)

Tél. :   Fax(1) :

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Emplacement du projet Emplacement des travaux (si différent du projet de travaux)

Adresse (2) :  ______________________________________________ 

CP : _________    Commune principale : ________________________ CP : _________    Commune principale: _________________________
(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Adresse (2) :  ________________________________________________ 

Nb de communes : ___

Responsable du projet, 
personne morale

Responsable du projet, 
personne physique

Déclaration conjointe 
DT/DICT

(1) : Champs facultatifs (1) : Champs facultatifs

_________________

N° consultation du téléservice :

Dénomination : 

Représentant du responsable du projet

Investigations complémentaires par le responsable 
(à remplir après réception du récépissé de DT) 

Réalisation d’investigations complémentaires :          Oui              Non 
Motif de réalisation ou non d’investigations 
complémentaires avant travaux 
Date des investigations complémentaires :              ______________ 
       Investigations susceptibles de nécessiter une DICT 
       Envoi des résultats aux exploitants d’ouvrages et aux entreprises 

du projet 

Déclaration de projet de Travaux 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

_________________

(voir au verso) :             ___________ 

____

Délai de réponse 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

Nom : Nom :

Signature :Signature :
Nombre de pièces jointes, y compris les plans : Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

Signature du responsable du projet ou de son représentant Signature de l'exécutant des travaux ou de son représentant

Le destinataire doit répondre à toute 
déclaration, même s'il n'est pas 
concerné, sous 9 jours pour les DT et 
sous 7 jours pour les DICT, hors jours 
fériés, après la date de réception de la 
déclaration dûment  remplie. Lorsque la 
déclaration est reçue sous forme non 
dématérialisée, ces délais sont portés à 
15 jours pour la DT et à 9 jours pour la 
DICT, hors jours fériés. Pour la DT, il
peut être prolongé de 15 jours si 
l'exploitant effectue des mesures de 
localisation avant de répondre ou lors 
d'un rendez-vous sur site avec vous.

(DTDICT_V1.03)

N° 14434*03

_________________ _________________

____

_______________

Nb de communes : ___

(3)

Souhaits pour le récépissé

(3)Nature des travaux    :

(3) : voir les codes au verso

communiquées par le responsable du projet :

(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Souhaits pour le récépissé
Souhaite recevoir le récépissé (cas de la DT-DICT conjointe)

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________
Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________

Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

(Annexe 1-1 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

Ministère chargé 
de l'écologie

CNS RBL SOU TER
Projet de parc photovoltaïque

20/05/2022

LES CHAILLOUX
5 8 2 4 0 CHANTENAY SAINT IMBERT

1

2022050900383P5V

09/05/2022

CLIMAX INGENIERIE

CHEZ PROTYS TESSI

140 avenue Jean Lolive

9 3 5 0 0

France

Andréa Hervet

2219004555.221901DT01.05@captidec.fr

+33130487178

1

CAUMES Aurianne

9 9 9

PANTIN

CLIMAX INGENIERIE

ELECTRONIQUE

A4

Exploitant
Complément / Service
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

ILIAD SERVICE DICT
PARIS
RUE DE LA VILLE L’EVEQUE
75008 PARIS
France
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(Emprise_Protys_v1.3)

Référence Protys de ce document :

Coordonnées (Lambert 93) :

Coordonnées (GPS) des sommets des polygones d'emprise :

Numéro de consultation du GU :

Liste des communes concernées :

2219004555.221901DT01

6626935.478848668712590.7504047676

3,17150879720066 46,74266833344262
3,17020416135976 46,74161547915375
3,17025566029671 46,74118610014506
3,17089080686757 46,74072730735367
3,17277908201406 46,74051555536252
3,17377471786942 46,74108610712236
3,17334556442704 46,74172723544012
3,17322540198704 46,74196250994177
3,17191219219141 46,74278008071749
3,17150879720066 46,74266833344262

2022050900383P5V

Chantenay-Saint-Imbert
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Projet et son calendrier Travaux et leur calendrier 
__________________________ __________________________

Décrivez le projet : ________________________________________ 

__________________________

Décrivez les travaux : ________________________________________
________________________________________________________ __________________________________________________________

__________________________

       Autre, précisez la technique : ______________________________ 

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m 

Précisez, le cas échéant, la profondeur max d'excavation : _______ cm 

       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

 jour(s)                                   ______________

       Cochez en cas de modification du profil du terrain en fin de travaux 
Résultats des investigations complémentaires 

Emploi de techniques sans tranchées :          Oui              Non

Oui Non

Distance minimale entre les travaux et la ligne électrique : ________ m
       Cochez si vous souhaitez les plans des réseaux électriques aériens.

Date prévue pour le commencement des travaux :   _____________ 
Durée du chantier :  jour(s) 

Date prévue pour le com- 
mencement des travaux : 

Durée du 
chantier : 

Nature des travaux    :(3)

Techniques utilisées   :

(3) : voir les codes au verso

DT (Déclaration de projet de travaux) DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux) 
N° consultation du téléservice :  _______________________

N° affaire du responsable du projet: N° affaire de l’exécutant des travaux:_____________________ 
Date de la déclaration : Date de la déclaration : ________________ 

Nature de la déclaration (voir les codes au verso): _____________ 

Responsable du projet Exécutant des travaux 

Dénomination : Dénomination : ____________________________________________ 

Complément / Service : 

Complément / Service : ______________________________________

N°, Voie : 

N°, Voie : ________________________________________________ 

Lieu-dit  / BP : 

Lieu-dit  / BP : ____________________________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Code postal : _________   Commune : _________________________ 

Pays : 

Pays : ________________________

N° SIRET :

N° SIRET : 

Personne à contacter : ______________________________________ 

Nom de la personne à contacter : _____________________________ 

Tél. :   Fax   :(1)

Tél. :   Fax(1) :

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Courriel(1) : _______________________________________________ 

Emplacement du projet Emplacement des travaux (si différent du projet de travaux)

Adresse (2) :  ______________________________________________ 

CP : _________    Commune principale : ________________________ CP : _________    Commune principale: _________________________
(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Adresse (2) :  ________________________________________________ 

Nb de communes : ___

Responsable du projet, 
personne morale

Responsable du projet, 
personne physique

Déclaration conjointe 
DT/DICT

(1) : Champs facultatifs (1) : Champs facultatifs

_________________

N° consultation du téléservice :

Dénomination : 

Représentant du responsable du projet

Investigations complémentaires par le responsable 
(à remplir après réception du récépissé de DT) 

Réalisation d’investigations complémentaires :          Oui              Non 
Motif de réalisation ou non d’investigations 
complémentaires avant travaux 
Date des investigations complémentaires :              ______________ 
       Investigations susceptibles de nécessiter une DICT 
       Envoi des résultats aux exploitants d’ouvrages et aux entreprises 

du projet 

Déclaration de projet de Travaux 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

_________________

(voir au verso) :             ___________ 

____

Délai de réponse 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

Nom : Nom :

Signature :Signature :
Nombre de pièces jointes, y compris les plans : Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

Signature du responsable du projet ou de son représentant Signature de l'exécutant des travaux ou de son représentant

Le destinataire doit répondre à toute 
déclaration, même s'il n'est pas 
concerné, sous 9 jours pour les DT et 
sous 7 jours pour les DICT, hors jours 
fériés, après la date de réception de la 
déclaration dûment  remplie. Lorsque la 
déclaration est reçue sous forme non 
dématérialisée, ces délais sont portés à 
15 jours pour la DT et à 9 jours pour la 
DICT, hors jours fériés. Pour la DT, il
peut être prolongé de 15 jours si 
l'exploitant effectue des mesures de 
localisation avant de répondre ou lors 
d'un rendez-vous sur site avec vous.

(DTDICT_V1.03)

N° 14434*03

_________________ _________________

____

_______________

Nb de communes : ___

(3)

Souhaits pour le récépissé

(3)Nature des travaux    :

(3) : voir les codes au verso

communiquées par le responsable du projet :

(2) : facultatif si emprise dessinée sur le téléservice

Souhaits pour le récépissé
Souhaite recevoir le récépissé (cas de la DT-DICT conjointe)

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________
Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

Mode de réception du récépissé souhaité : ________________________

Si mode de réception par voie électronique, précisez :
Capacité d'impression des plans : Taille : ________    Couleur :
Souhait de plans vectoriels :                au format : ___________

(Annexe 1-1 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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loann.desplanques@elements.green

De: TROIAN Romain - DDT 58/SEFB/Bureau Foret Chasse Biodiversite 
<romain.troian@nievre.gouv.fr>

Envoyé: jeudi 19 mai 2022 11:45
À: loann.desplanques
Cc: FRAPARD Alexis - DDT 58/SAT; JOUGUELET Cyrille - DDT 58/SEFB/Bureau Foret 

Chasse Biodiversite; PINDON Pierre - DDT 58/SEFB/Bureau Foret Chasse Biodiversite
Objet: Re: [INTERNET] TR: [Saisie Guichet Unique] Présentation Dossier Photovoltaïque 

CHANTENAY-SAINT-IMBERT (58)

Monsieur, 

 

Vous nous avez sollicité pour obtenir des informations sur la nécessité d'une procédure d'autorisation 
de défrichement dans le cadre d'un projet photovoltaïque sur la commune de Chantenay Saint Imbert. 

Après analyse des images aériennes anciennes et actuelles, il s'avère que le projet ne sera pas soumis 
à autorisation de défrichement. 

En effet, l'emprise du projet intègre des linéaires boisés ainsi qu'une végétation spontanée ne pouvant 
être considéré comme un espace forestier.  

De plus, cet ensemble de linéaires boisés et de zones de recolonisation végétale sur l'emprise du 
projet est inférieur au seuil de massif fixé à 4ha par arrêté préfectoral (exemption d'autorisation de 
défrichement prévue par l'article L.342-1 du code forestier). 

Une visite sur place n'est donc pas nécessaire au regard des éléments précités. 

 

Cordialement, 

--- 

Romain TROIAN 
Technicien Forêt 
SEFB/Bureau Foret Chasse Biodiversite 
Direction Départementale des Territoires de la Nièvre 

  

2, rue des Patis BP 30069 58020 NEVERS CEDEX 
Tel : 03 86 71 52 93 
www.nievre.gouv.fr 
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Micro so ft 
Office a 
empêché le  
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nt 
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Le 16/05/2022 17:22, > loann.desplanques a écrit : 

Bonjour M. Troian, 

  

Sous les conseils d’Alexis Frapard, je me permets de vous contacter suite au passage du projet 
photovoltaïque au sol de Chantenay-Saint-Imbert (58) en revue de projets de la DDT58 le 26/04/2022 
dernier. 

  

Lors de cette revue de projets, j’ai pu présenter les différents enjeux du projet, et notamment le 
caractère forestier de ce dernier. 

  

La DDT58 a indiqué qu’une visite de site permettrait de statuer sur la nécessité ou non de déposer une 
demande d’autorisation de défrichement sous les termes de l’article L341-1 du Code Forestier. 

  

S’agissant d’une ancienne carrière, convertie en une ancienne décharge d’ordures ménagères et une 
zone de dépôts de déchets sauvages, nous considérons que le site d’étude ne revêt pas d’un caractère 
forestier. En effet, il s’agit d’une recolonisation d’un milieu fortement anthropisé (végétation à faible 
valeur ajoutée et espèces envahissantes) avec toujours la présence de déchets sur la zone. 

  

Savez-vous me dire si il est pertinent de se rencontrer et potentiellement visiter le site ? 

  

Je vous remercie et me tiens à votre disposition pour échanger sur ce dossier. En pièce-jointe, la 
présentation projetée le 26/04/2022 (page 21/25 pour la partie défrichement). 

  

Cordialement, 

  

-- 

Loann DESPLANQUES 

07.57.44.27.63 

  

De : loann.desplanques@elements.green <>  
Envoyé : vendredi 8 avril 2022 16:42 
À : alexis.frapard@nievre.gouv.fr 
Objet : RE: [Saisie Guichet Unique] Présentation Dossier Photovoltaïque CHANTENAY-SAINT-IMBERT 
(58) 
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Rebonjour M. Frapard, 

  

Comme convenu à l’instant par téléphone, vous trouverez la présentation qui sera projetée lors de la 
revue de projets organisée le mardi 26 avril à la DDT58. 

  

J’ai bien noté l’horaire du début entre 15h et 15h30, pour environ 1 heure de présentation & échanges 
sur les enjeux du projet. 

  

Bonne réception et bonne fin de journée. 

  

Cordialement, 

  

-- 

Loann DESPLANQUES 

07.57.44.27.63 

  

De : loann.desplanques@elements.green <loann.desplanques@elements.green>  
Envoyé : mercredi 6 avril 2022 14:46 
À : alexis.frapard@nievre.gouv.fr 
Objet : TR: [Saisie Guichet Unique] Présentation Dossier Photovoltaïque CHANTENAY-SAINT-IMBERT 
(58) 

  

Bonjour M. Frapard, 

  

A la suite de notre conversation téléphonique de la semaine dernière, pouvez-vous me confirmer que 
le projet photovoltaïque au sol de Chantenay-Saint-Imbert est inscrit à la session « revue projet 
DDT58 » du mardi 26/03 après-midi ? 

  

Dès que vous en avez la possibilité, n’hésitez pas à me transmettre une invitation. 

  

Je vous remercie et vous souhaite une bonne journée. 

  

4

Bien à vous, 

  

-- 

Loann DESPLANQUES 

07.57.44.27.63 

  

De : loann.desplanques@elements.green <loann.desplanques@elements.green>  
Envoyé : mardi 15 mars 2022 14:56 
À : ddt-sat@nievre.gouv.fr 
Objet : RE: [Saisie Guichet Unique] Présentation Dossier Photovoltaïque CHANTENAY-SAINT-IMBERT 
(58) 

  

Bonjour, 

  

Dans le cadre du lancement du développement d’un projet de parc photovoltaïque au niveau de 
l’ancienne décharge de CHANTENAY-SAINT-IMBERT dans la Nièvre (58), j’ai sollicité le guichet unique 
le 18/02/2022 dernier. 

  

Avez-vous eu l’occasion de vous pencher sur ce dossier ? 

  

Je me tiens naturellement à votre disposition pour échanger sur le projet. 

  

Bien cordialement, 

  

-- 

Loann DESPLANQUES 

07.57.44.27.63 

  

De : loann.desplanques@elements.green <loann.desplanques@elements.green>  
Envoyé : vendredi 18 février 2022 11:53 
À : ddt-sat@nievre.gouv.fr 
Objet : [Saisie Guichet Unique] Présentation Dossier Photovoltaïque CHANTENAY-SAINT-IMBERT (58) 

  

Bonjour, 
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Dans le cadre du lancement du développement d’un projet de parc photovoltaïque au niveau de 
l’ancienne décharge de CHANTENAY-SAINT-IMBERT dans la Nièvre (58) et suite à la création d’un 
guichet de saisie unique, nous souhaiterions solliciter votre expertise sur les modalités encadrant les 
enjeux du site d’impact et spécialement sur les questions d’urbanisme. 

  

Vous trouverez le dossier de présentation du projet en pièce-jointe. 

  

Je me tiens naturellement à votre disposition pour effectuer un premier point de cadrage (en amont 
d’un cadrage en pôle ENR après réalisation d’un état initial presque complet), que ce soit par 
visioconférence ou en physique. 

  

Dans l’attente de votre retour, je vous souhaite une belle journée, 

  

Bien cordialement. 

  

-- 

 

Loann DESPLANQUES  
Chef de projets photovoltaïques  
07 57 44 27 63  
loann.desplanques@elements.green | elements.green 

 
 

  



 

D - ANNEXES 
PARTIE 10  AUTEURS DE L’ETUDE D’IMPACT ET DES ETUDES QUI ONT CONTRIBUE A SA REALISATION 

 

 

ELEMENTS - Projet de centrale photovoltaïque au sol - Département de la Nièvre (58) 
Commune de Chantenay-Saint-Imbert 

 

ANNEXE 4  ETUDE HISTORIQUE, DOCUMENTAIRE ET 

MEMORIELLE ET ETUDE DE 

VULNERABILITE DU SITE DE 

CHANTENAY-SAINT-IMBERT, REALISEE 

PAR LA SOCIETE ANTEAGROUP 
 

 

  



CLIENT   SITE  

 

RAPPORT ANTEA GROUP 









 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 



 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 



 



 



 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 











 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 







 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 



 

 





 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 



 

 

 

 



 

 

 
 
 

 

 
 
 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



?

?????????

?

?

?

? ??
5 6 m/sol?

?

 

 

 

 



 

 
 
 



 

 

 

 

 

 

 





 





 













 











 



 



 
 
 

DEPARTEMENT DE LA NIEVRE 
 
 

SICTOM DE ST PIERRE LE MOUTIER 
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RESUME 
 
 
 
 

Suite à la consultation du SICTOM de St Pierre-le Moutier,, GEOPAL Ingénierie et 
Conseil  Mussy 
(commune de Chantenay-St Imbert), préalable à sa réhabilitation. 

 
Conformément au  : 
 
- Phase 1 : étude documentaire et historique, permettant de recueillir les données 

générales sur le site et de retracer son évolution dans le temps,  
 
- Phase 2 : investigations portant sur les sols (travaux de sondages) avec des 

définir les impacts sur les eaux, 
 

- Phase 3 : estimation des impacts et des risques : étude géologique et 
hydrogéologique, recensement des nuisances et recensement des impacts portant 

 
 

- Phase  4 : définition des travaux de réhabilitation. 
 
 
Ce rapport présente les résultats de la phase 1, en préalable aux investigations qui auront 

lieu par la suite. 
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1-LOCALISATION ET HISTORIQUE DU SITE 
 
 
 

1.1 LOCALISATION DU SITE DE CHANTENAY-ST IMBERT 
 
 
Le site objet du diagnostic est situé dans le sud du département de la Nièvre, au droit de la 

commune de la commune de Chantenay-St Imbert au Nord-Ouest du bourg à environ 750 m de la 

Mussy, entre le village et le hameau la Montée du Gras, en rive droite du ruisseau du Riot. 
 
Cette décharge est localisée au droit de plusieurs parcelles de la section A n°2 , qui avaient 

Société PHILIPPEAU de St Pierre le Moutier, qui 

numérotée 208 en 1979. 
DRIRE. 

 
SICTOM sation délivrée le 12 

juin 1979 (AP n°79-
parcelles riveraines. 

 
La figure 2 à 1/2500 représente un extrait cadastral des terrains objets du diagnostic ainsi 

que des propriétés périphériques. 
 
 

 : 
 
- la décharge proprement dite concernant les parcelles n°195, 196, 197, 198, 874, 203, 

206, 207 et 208a, avec à ce jour environ 9 400 m² en plate forme à combler, le reste de 

sur environ 50 000 m²), 
 
- des prairies naturelles limitées par des haies arborescentes en périphérie nord, bordant 

le chemin rural n°12, 
 

- des prairies et zones humides Riot au sud du 
CET, avec une végétation aquaphile variée et une faune de milieu humide 

 
 

- Riot, 
 

- la déchetterie du SICTOM au sud, en rive opposée, entourée de prairies bocagères.  
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La décharge de Mussy 
ouverte dans les terrasses alluviales hautes de la rive droite de  et dans la Formation sous-
jacente du Bourbonnais. 

 
, qui 

 
 

épartemental menée par CSD Azur (fiche 58  057), 
 : « CET de 

classe 2 de volume important, sur alluvions aquifères alimentant un ruisseau. ». Le diagnostic CSD 
Azur concluait à la nécessité de vérifier le potentiel polluant en place et de caractériser les 

 
 
 
 

1.2 HISTORIQUE DU SITE 
 
 
Nous avons procédé à une recherche historique préalable af

SICTOM de St Pierre le Moutier 
contacts avec différents services administratifs ou personnes privées étant intervenues sur le site ou 

 
 

cartographiques anciens (carte topographique IGN à 1 / 50 000 de 1973, lever IGN de 1983 à               
 ; 

mission FD58-59 1993). 
 
Des éléments techniques issus du dossier administratif consulté au SICTOM sont présentés 

en annexe 2 du rapport. 
 
Outre les responsables du SICTOM de St Pierre le Moutier, les services et personnes 

contactés ou rencontrés dans le cadre de cette étude ont été les suivants : 
 

- Commune de Chantenay St Imbert : M.Aubois. 
- Entreprise PHILIPPEAU (carriers et exploitation décharge): Mr Philippeau 
- DRIRE Bourgogne : MM Chaouche et Marceau 

 
Les terrains occupés par la décharge du SICTOM ont été exploités en carrière par des 

agriculteurs locaux puis par  durant la période 1960-1979. Ils étaient 
initialement en prairie. Les matériaux extraits (sables graveleux argileux) servaient à réaliser de la 
voirie vicinale et à des aménagements de surface simples, grâce à leur qualité particulière.  

En 1983, le site présente un front de taille parallèle au cours du Riot (SO-NE) long de 150 
-

SE long de 50 mètres. 
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La décharge du SICTOM a été autorisée par arrêté préfectoral le 12 Juin 1979 (AP 79-
5379), pour le compte de la commune de Chantenay-St Imbert

 
 
Pendant 1,5 ans environ, le site a accueilli les déchets ménagers provenant de la population 

communale, soit environ 1 100 personnes. 
 

-8035 a permis la création du SICTOM de St 
Pierre-le Moutier, regroupant les communes de Chantenay-St Imbert, Mars sur Allier, St Parize-
le Châtel et St Pierre le Moutier, 
ces 4 communes ont été stockés sur le site de Mussy à partir de la fin  

 
Le 24 juin 1985, la commune de Livry (585 habitants) a été intégrée dans le SICTOM (AP 

n° 85-1915), puis Azy-le Vif et Neuville les Décize (soit 464 habitants) ont rejoint la structure le 22 
décembre 1989 (AP n°89-7269). 

 
Durant la dernière décennie, entre 1993 et 2000, le SICTOM 

communes de Dornes, Langeron, Mornay sur Allier (18), Neuvy-le-Barrois (18), St Germain-
Chassenay, St Parize-en-Viry, Toury-sur-Jour et Tresnay. 

 
A ce jour, la population concernée par le CET de Mussy 

comme indiqué dans le tableau suivant (source SICTOM). 
 
 
 

Nom des communes 
Nombre 

d'habitants 

Azy-le-Vif 229 
Chantenay-St-Imbert 1210 

Dornes 1241 
Langeron 365 

Livry 587 
Mars-sur-Allier 261 

Mornay-sur-Allier 449 
Neuville-les-Decize 263 
Neuvy-le-Barrois 155 

St-Germain-Chassenay 362 
St-Parize-en-Viry 157 

St-Parize-le-Châtel 1304 
Saint-Pierre-le-Moutier 2058 

Toury-sur-Jour 149 
Tresnay 168 

Total 8958 
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s, le site a accueilli uniquement des déchets 
 : ordures 

ménagères, déblais et gravats essentiellement. 

(entreprise Philippeau) et recouverts au fur et à mesure par des gravats et matériaux semi 
perméables locaux (argilo sableux).  

 
-est vers le sud-ouest, se terminant à 

proximit
-est du site. 

 
 

e estimé étant calculé au pro rata 

strictes peuvent être extrapolés de la même manière, avec la simulation suivante, qui utilise des 
 sur la période considérée (0,3 à 0,45 t/hab/an) et une densité 

en place de 0,6 (source ADEME et INSA Lyon). 
 
 

Nom des communes 
Durée 
(ans) 

Tonnage 
période 

1       
(1979-
1990) 

Durée 
(ans) 

Tonnage 
période 

2     
(1991-
1999) 

Durée 
(ans)  

Tonnage 
période 

3     
(2000-
2002) 

Durée 
(ans) 

Tonnage 
période 4 
(2003 mi 
année) 

TONNAGE 
OM TOTAL 

THEORIQUE 

VOLUME 
OM TOTAL 

THEORIQUE 
EN PLACE 

(m3) 

Azy-le-Vif 0 0 9 858 3 346 1 53 1256 2094 
Chantenay-St-Imbert 12 3943 9 4540 3 1607 1 278 10367 17279 

Dornes 0 0 0 0 3 1646 1 285 1931 3218 
Langeron 10 1048 9 1194 3 481 1 84 2807 4678 

Livry 6 994 9 2226 3 786 1 135 4141 6902 
Mars-sur-Allier 10 818 9 983 3 348 1 60 2210 3683 

Mornay-sur-Allier 0 0 4 684 3 594 1 103 1381 2302 
Neuville-les-Decize 1 73 9 896 3 344 1 60 1373 2289 
Neuvy-le-Barrois 0 0 4 247 3 207 1 36 489 815 

St-Germain-Chassenay 0 0 0 0 3 482 1 83 565 942 
St-Parize-en-Viry 0 0 6 494 3 208 1 36 738 1230 

St-Parize-le-Châtel 10 3044 9 4540 3 1724 1 300 9608 16013 
Saint-Pierre-le-Moutier 10 7009 9 7904 3 2739 1 473 18126 30209 

Toury-sur-Jour 0 0 0 0 3 194 1 34 229 381 
Tresnay 0 0 0 0 3 225 1 39 264 440 

Total   16929   24566   11930   2060 55485 92476 
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20 %) montre que le site contient un volume global de déchets ménagers et assimilés compris entre 
92 000 et 110 000 m3 en place selon les hypothèses. Les volumes correspondant aux autres déchets 
et aux matériaux utilisés pour le recouvrement intermédiaire et la couverture représenteraient de 

3, soit 37 à 47 % du remblai total. 
 
 

SICTOM), la 
urs ou bien à terminer 

a accueilli environ 150 000 m3 de déchets / remblais internes inertes et 25 000 m3 de matériaux de 
recouvrement final. 

 
Le brûlage a été interdit et non pratiqué sur le site, mais des incendies ont pu se produire 

 
 
Les matériaux utilisés pour le recouvrement ont pu provenir du site lui même (découverte de 

la sablière, avec le recouvrement humifère supérieur et le contact avec les sables graveleux 
Entreprise Philippeau. 

 
A 

SICTOM a été arrêtée comme suit : 
 
- fin du stockage sur les parcelles 874 208a, sur une surface qui sera définie précisément 

par le lever topographique de la phase 2  
-  
- 

 
 
 
 

 

confluence avec le Riot
qualité correcte et permanente des eaux du captage. 
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2- EVOLUTION DU STOCKAGE 
 
 
 
 

2.1 RECONSTITUTION DE LA TOPOGRAPHIE INITIALE 
 
 

la morphologie encore perceptible des parcelles objets du stockage, nous pourrons reconstituer la 
topographie en courbes de niveaux au droit du site à partir de la mise en place de la décharge vers 

 
 

ude morphologique du site, suite au lever topographique qui sera mené dans la phase 2. 
 
Le point de départ serait une excavation profonde de 3,50 mètres environ , créée lors de 

 
 

DRIRE. 
 
 

2.2 TOPOGRAPHIE ACTUELLE 
 
 

précisément possible les volumes en place de matériaux et la morphologie à traiter du dépôt. 
 

suit : 
 
 
- 

topographie naturelle des terrains riverains, partiellement reconquise par des herbages, 
ou bien à différents stades de revégétalisation spontanée (voir clichés en annexe 1), 

 
- une zone déclive sur la partie sud du site, formant une plate forme (ancien radier de la 

omblement, avec le front de la 
décharge active, 

 
- en contrebas côté sud des terrains du SICTOM une zone de talus formée par des 

Riot. 
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3- PRESENTATION DU CONTEXTE NATUREL 
 
 
 

3.1- GEOGRAPHIE 
 
 
La décharge de Mussy 

Chantenay St-Imbert
charge sont : 

 
- les habitations de Cocheriot, à près de 400 m de la limite parcellaire nord du site, 
- celles de Mussy, à une distance similaire côté est, à une altitude comparable, mais avec 

un isolement visuel crée par la topographie de la rive gauche de la vallée du Riot et la 
végétation arborescente installée, 

- les habitations des Hativeaux 
du Riot, 

- les foyers établis le long de la RN7 à la Montée du Gras, à plus de 750 m, 
altimétriquement plus bas. 

 
 
La décharge a été implantée dans une ancienne zone de sablières exploitant les alluvions 

anciennes de  ou bien le substratum formé par les dépôts du Bourbonnais (cf 3.2). Les 
terrains environnant sont exclusivement à usage agricole (prairies en partie haute), ou bien en 
friches et prairies humides le long du cours du Riot
orientée du nord-est vers le sud-est. 

 
 

3.2 GEOLOGIE 
 
 
La connaissance du contexte géologique au droit du site de Mussy est essentielle afin de 

éventuelle des impacts générés par le dépôt sur les eaux superficielles et souterraines. 
On connaît assez bien la constitution des terrains de cette partie du , avec deux 

composantes principales formées par les dépôts de pente de la vallée et ceux comblant le lit mineur 
de la rivière Allier. 

 
La figure 3 présente un extrait agrandi à 1/25 000ème du contexte géologique de la commune 

de Chantenay-St Imbert.  
 

1985 (cf annexe 2), , la décharge du SICTOM de St Pierre le Moutier est implantée au droit de la 
formation des Sables et Argiles du Bourbonnais, en limite de dépôts de la terrasse 30-35 m des 
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 plus précis 
que la carte géologique pourtant publiée en 1988. 

 

anciennes (haute terrasse) encastré dans la formation des sables et argiles du Bourbonnais. Cette 
dernière est constituée par des niveaux graveleux à argileux, avec des faciès mixtes sablo-argileux 
pouvant être aquifères. 

 
Le substratum de ces terrains est constitué par des dépôts sédimentaires tertiaires, formés par 

des marnes et lits de calcaire subaffleurants en fond de vallée du ruisseau de Riot, supposés peu 
 

 

préciser les variations de faciès pouvant exister sur la zone (cf figure 5). 
 
 

3.3 HYDROGEOLOGIE 
 

retrouver une carte piézométrique publiée par le BRGM 
la recherche de matériaux sablo graveleux de carrière sur le  (cf annexe 2). 

 

alluviales anciennes à récentes étagées en rive droite de la rivière Allier, constituées par des lits 

, avec le recoupement par la vallée du Riot de la terrasse alluviale 
ancienne (aquifère à la base) et du sommet de la Formation du Bourbonnais (en principe peu 
aquifère). 

 
Les sondages piézométriques à créer sur le site (1 en amont, 2 en aval du dépôt) devraient 

permettre de capter ces écouleme
la productivité des alluvions modernes.  

 
-1995 dans le cadre du Plan Stratégique 

, nous avions recensé de manière quasi exhaustive les puits et 
 (alluvions récentes et localement 

piémont). Les caractéristiques hydrodynamiques des alluvions du lit mineur sont les suivantes : 
 

- Transmissivité T  = 3,6 à 4.10-02 m²/s 
- Perméabilité K  = 4 à 4,4. 10-03 m/s 
-  
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, le toit de 
la nappe se situant vers 3 m/sol, avec des variations saisonnières de 0,5 à 1,5 m. La rivière impose 
de fortes variations piézométriques en période de crue, en raison de la relative étroitesse de la plaine 
alluviale. La nappe alluviale principale a ainsi une capacité de renouvellement très rapide, 
permettant une dilution marquée  

 
Les nappes latérales issues des plateaux, comme celle existant sur la zone, offrent 

généralement des caractéristiques hydrodynamique bien plus médiocres : perméabilités plus faibles 
s réduite des alluvions anciennes et sables aquifères 

sous-jacents, donc transmissivité plus réduite, emmagasinement plus réduit également. 
 
Le site est donc implanté sur un secteur aquifère mais à productivité médiocre. En revanche, 

il y a probablement drainage de la nappe par le cours du Riot, et donc possibilité de transfert ralenti 
de contaminant éventuel. Le substratum de ces terrains est constitué par des dépôts sédimentaires 
tertiaires, formés par des marnes et lits de calcaire subaffleurants en fond de vallée du ruisseau de 
Riot  imperméable » siègerait vers une dizaine de mètres 
sous la décharge au maximum, ce qui conditionnera la profondeur des piézomètres à réaliser. 

 
 

 Riot au point coté 

publiée en 1985 était incomplète en remontant vers Mussy
nappe alluviale de  ont lieu à hauteur du site, orienté vers le sud-ouest. 

 
 

transfert vers la nappe alluviale, après le passage à hauteur de la zone du Riot et du Bouchet. 
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3.4 MILIEU VIVANT ET HABITAT 
 
 
Le site de Mussy  
 

propriétaires des prairies en partie haute, ou bien des parcelles en contrebas le long du cours du Riot 
(friches humides). La situation isolée de la décharge, son positionnement topographique et les 

notable  
 
 

Les activités riveraines du site sont particulièrement restreintes : les friches humides en 
partie basse sont inexploitées, les parcelles en herbage au nord et à - est peuvent être 
utilisées pour du pacage, avec une production limitée sur ces sols acides. 

 
Les zones humides existant dans la vallée du Riot sont occupées par une végétation typique 

issement pouvant être dus à des rejets 
de la décharge. Une avifaune variée est observable (passereaux, cigognes), stationnant dans ces 
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4- ETAT DES LIEUX ACTUEL 
 
 
 

4.1- OCCUPATION DES SOLS 
 
 

clichés, fin Juin 2003. 
 
On constate que la surface actuellement occupée par des déchets est restreinte au front de la 

décharge (voir clichés en annexe 1), tous les dépôts antérieurs ayant été compactés et recouverts 
nt, la 

en parties reconquises par la végétation herbacée locale, ou bien en cours de revégétalisation 
 front de la décharge. 

 
Un stock de matériaux de recouvrement est en place au droit du front de la décharge et en 

cours du printemps 2003.  
 
Actuellement, le site est pas clôturé coté nord et reste facilement accessible à pied ou en 

une friche humide 
localement dense. 

 
La végétation arborescente limitrophe côté sud est saine et maintient de manière quasi 

 
 
Le ruisseau du Riot ne présente pas (à partir de cette première visite) de déchets échappés au 

site. 
 
 

4.2- REJETS 
 
 

sommital, lorsque les dépôts sont fortement argileux. 

présente des traces de ruissellement causées par des précipitations ponctuelles. 
 

infiltrent directement dans les dépôts 
-sableux. 
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5- CONCLUSIONS PRELIMINAIRES 
 
 

données type de , conduisant à une estimation des risques et des impacts, préalablement 

évaluations suivantes : 
 
- Risque sur les eaux souterraines : risque potentiel plutôt moyen en raison du contexte 

naturel (zones aquifères sous le site et latéralement).  
 
- Risque sur les eaux de surface : risque potentiel fort en aval immédiat, en raison du 

contexte naturel et de la proximité du ruisseau en contrebas. 
 

- Risque sur les riverains : risque fort, surévalué par la méthode, à partir des paramètres de 
distance, superficie et âge du dépôt. 

 
- Risque sur les milieux naturels et les paysages : risque fort également surévalué en 

décharge, avec un volume important. 
 

 

afin de collecter des informations nécessaires au diagnostic ( cf figure 5) : 
 

- prélèvements eaux libres 

ts indépendants en aval du site, 
 
- prélèvements eaux souterraines : possibles sur des puits en aval de la décharge à la Montée 

du Gras
piézométriques. 

 
-  et CH4 dans les sols au dessus de la décharge seront 

réparties au dessus des zones remblayées anciennes et récentes, afin de pouvoir 
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- Sondages 
 
* des sondages au tractopelle seront répartis sur le dépôt et en périphérie, selon les possibilités 

contact avec le terrain naturel sous jacent 
 
* les trois sondages piézométriques seront implantés, en fonction des résultats acquis par les 

 : a priori, piézomètre 
amont PZ1 sur les parcelles 198 ou 195, piézomètres aval PZ2 et PZ3 sur lA parcelle 208adans 

 
 
 
 
 

ooooo 
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RESUME 
 
 
 
 

Suite à la consultation du SICTOM de St Pierre le Moutier, GEOPAL Ingénierie et 
Conseil Chantenay-St 
Imbert, préalable à sa réhabilitation. 

 
Conformém  : 
 
- Phase 1 : étude documentaire et historique, permettant de recueillir les données 

générales sur le site et de retracer son évolution dans le temps,  
 
- Phase 2 : investigations portant sur les sols (travaux de sondages) avec des 

définir les impacts sur les eaux, 
 

- Phase 3 : estimation des impacts et des risques : étude géologique et 
hydrogéologique, recensement des nuisances et recensement des impacts portant 

 
 

- Phase  4 : définition des travaux de réhabilitation. 
 
 
Ce rapport présente les résultats des phases 2 et 3, en préalable à la définition des travaux 

de réhabilitation. 
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1- PHASE 2 : INVESTIGATIONS MENEES ET 
RESULTATS 

 
 
 
 

données concernant : 
 

- la topographie et la morphologie actuelle, 
- 

pelle, 
- 

(sondages piézométriques), 
- les condi

(échantillonnages et prélèvements), 
- la réalisation de mesures ponctuelles de biogaz (CO2 et CH4) afin de caractériser 

 
 
Les investigations ont été menées au cours du mois de juillet 2003 et les résultats sont 

présentés par thèmes dans les paragraphes suivants. 
 
 

1.1 LEVER TOPOGRAPHIQUE : STABILITE DU MASSIF 
 
 
Nous avons réalisé un lever topographique comportant une cinquantaine de points répartis 

sur les différentes parcelles du SICTOM et les parcelles riveraines . Nous avons également pris en 
IGN présentées dans le rapport de phase 1 afin de mener des 

évaluations sur les volumes mis en place dans le temps.  
 
La figure 1 représente le tracé en courbes de niveaux du massif formant la décharge actuelle 

couvrant les parcelles appartenant au SICTOM . 
 
 

1.1 1 reconstitution de la topographie initiale 
 
 

 

logiciel SURFER 6.0 la topographie en courbes de niveaux au droit du site avant la mise en place 
de la décharge. Ce tracé correspond à la configuration offerte après exploitation des sables et 

Entreprise Phillippeau depuis 1985). 
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Ce document reporté 
 

 

recouverts par le dépôt formaient une zone régulièrement déclive, se raccordant aux parcelles 

utilisée depuis 1979 pour le stockage des déchets, selon 
phase 1. 

 
 

1.1.2 topographie actuelle 
 
 

plan fourni sur la figure 1 du rapport. Le lever réalisé comporte environ 70 points de mesures, 
IGN 

figurée. 
 
La superficie globale de la zone recouverte par des déchets ménagers et des remblais terreux 

 
SIVOM qui incorporait les parcelles 195 à 198.  

 
Les documents issus du lever topographique présentés en annexe 4 montrent la morphologie 

du dépôt sous recouvrement qui recrée une plate-forme à surface régulièrement inclinée vers le sud, 

décharge, en particulier en limites ouest nord-ouest, nord et nord-est ne se distingue plus des 
prairies riveraines. Seuls les angles sud ouest et sud est font apparaître des talus respectivement 
hauts de 3 et 2;70 m de hauteur maximale par rapport aux parcelles riveraines à la topographie 
inchangée.  

 
La décharge forme ainsi un léger talus en promontoire vers la vallée du Riot, les talus 

existants ayant une hauteur entre 4 et 4,9 m. 
 
En comparant les deux restitutions topographiques, on peut évaluer le volume du massif créé 

depuis 1979 à 103 000 m3 +/- 10 % environ tous remblais confondus. 
 

rapport de la phase 1 mais en modifiant la densité in situ (0,8), on aboutit à un volume actuellement 
stocké de déchets ménagers de 70 000 m3 environ, pour 33 000 +/- 10 % de matériaux de 
recouvrement ou de remblai inerte (33 à 37 % du total). 

 

la configuration actuelle du site. 
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Approche théorique des volu  
 

 
 

1.1.3 stabilité des pentes 
 
 
La décharge est limitée sur sa bordure sud par un talus constitué par des matériaux sablo-

 
 
A l 

intements ou venues 
 

 
-

de 30 à 33 ° au maximum, ce qui confirme que l

caractéristiques géomécaniques des matériaux, ce talutage est donc satisfaisant. 
 
Quelques fissures au droit du recouvrement de parties récemment travaillées ont été 

décharge actuel devrait résorber ces désordres mineurs, sans conséquence pour la tenue générale. 
 
 
 

Nom des communes 
Tonnage 
période 1       

(1979-1990) 

Tonnage 
période 2   

(1991-1999) 

Tonnage 
période 3   

(2000-2002) 

Tonnage 
période 4   
(2003 mi 
année) 

Tonnage OM 
total théorique 

Volume OM 
total 

théorique en 
place (m3) 

Azy-le-Vif 0 858 346 53 1256 1570 
Chantenay-St-Imbert 3943 4540 1607 278 10367 12959 

Dornes 0 0 1646 285 1931 2414 
Langeron 1048 1194 481 84 2807 3509 

Livry 994 2226 786 135 4141 5176 
Mars-sur-Allier 818 983 348 60 2210 2762 

Mornay-sur-Allier 0 684 594 103 1381 1726 
Neuville-les-Decize 73 896 344 60 1373 1717 
Neuvy-le-Barrois 0 247 207 36 489 611 

St-Germain-Chassenay 0 0 482 83 565 707 
St-Parize-en-Viry 0 494 208 36 738 922 

St-Parize-le-Châtel 3044 4540 1724 300 9608 12010 
Saint-Pierre-le-Moutier 7009 7904 2739 473 18126 22657 

Toury-sur-Jour 0 0 194 34 229 286 
Tresnay 0 0 225 39 264 330 
Total 16929 24566 11930 2060 55485 69357 
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1.2 SONDAGES AU TRACTO PELLE 
 
 
Conformément à notre proposition et aux discussions dans le cadre du rapport de la phase 1, 

nous avons procédé à la réalisation de sondages au tracto pelle (13) répartis sur le site en fonction 

 
 
 

1.2.1 Nature des déchets présents sur le site 
 
 
Les dé

stockage. La partie riveraine sur les parcelles 206, 207, 208a et 874 203 pour partie ne montre que 
quelques rares déchets éparpillés en surface et sporadiques mble, le recouvrement mis 

particulier les ordures ménagères. 
 
Des sondages au tractopelle (voir implantation des 13 points de reconnaissance sur figure 5 

et coupes en annexe 1) 
stockés au droit de différentes zones de la décharge. 

 
 Sur la moitié ouest du site (parcelles 206 à 208a), sondages PM 8 à 13 recoupant 

sous une couverture argilo limoneuse ou sableuse sur 0,60 à 0,80 m (0,9 à 1,2 m 

(sacs, bouteilles, contenants divers) et de verre, avec peu de matières métalliques 
(très oxydées) et de bois ou déchets végétaux. Des lixiviats sombres imprègnent la 
partie basse des déchets , avec des quantités plus abondantes vers le sud ouest 
(PM13). 

 
 
 Partie centrale de la décharge : les sondages PM

ménagers , mais le terrain naturel en limite nord des parcelles du lieu-dit la 
Varenne (sables alluvionnaires puis argileux vers le bas) . Le sondage PM7 a 

nue, avec des 
sables et argiles sableuses organiques, à débris végétaux. Le sondage PM5 en 

évolués, hétérogènes, avec des produits non dégradés (papier, métal, restes de 
végétaux) : ces apports sont relativement récents (2 à 3 ans). 

 
 Partie est du site 

hétérogènes, avec la prédominance de produits argilo sableux ou argilo calcaires, 
nagères (1 à 1,2 m) peu ou pas souillées de 

lixiviats (seulement PM3), au dessus du substratum  argilo sableux en place. 
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On note ainsi dans la décharge une importante proportion de remblais inertes, incorporant 
une faible fraction organique non inerte. On 

 
ménagers anciens et plus récents recoupés sur plusieurs sondages (cf clichés en annexe 1). 

 
Dans tous les sondages ayant traversé des ordures ménagères, une décompaction 

 
 
 

1.2.2 Relations avec le substrat 
 
Les sondages au tractopelle ont permis de définir précisément la nature des terrains au 

contact avec les déchets et remblais. Deux faciès principaux ont été remarqués : 
 
- des sables moyens argileux gris blond à beige, surmontés de graviers 

nord et nord-est (sondages PM6, 4, 1 et fouille visible dans la parcelle 197), 
 
- des argiles sableuses sombres , parfois bariolées gris noir à ocre ou bleuâtre, 

uniquement rencontrées en partie basse des dépôts, formant le radier de la 
décharge, souvent au contact des lixiviats siégeant dans la partie inférieure des 
ordures ménagères. 

 
La décharge est donc positionnée sur des terrains plutôt peu perméables en partie basse, 

situés entre 3 et 4 m au dessus du Riot . Latéralement, ce qui correspond aux anciens fronts de taille 
de la carrière initiale, les terrains sont plutôt constitués par des faciès plus sableux, dépourvus 

 
 

Mr Phillippeau
couches supérieures sablo-

 
 
 
Les matériaux mis en évidence sont schématisés sur la coupe géologique de la figure 6, avec 

un age
directement observables sur un parcours complet de la zone. 
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1.3 SONDAGES PIEZOMETRIQUES 
 
 
Conformément aux conclusions établies lors de la réunion de présentation de la Phase 1 et 

nos propositions, trois sondages piézométriques ont été effectués en amont et en aval de la zone de 

 
 
Les ouvrages ont été établis aux points arrêtés dans le rapport de la phase 1, avec un sondage 

amont immédiat (PZ1) situé sur la parcelle 874.  
 
Le second sondage piézométrique (PZ2) situé en aval immédiat a été positionné près du 

rtie basse. 
 
Le troisième sondage piézométrique (PZ3) situé en aval immédiat a été positionné en limite 

sud ouest du dépôt sur la parcelle 208a, près du talus avec le chemin de desserte. 
 
 

alisation des sondages étant 
reportée sur la figure 5 et le détail des coupes géologiques des ouvrages en annexe 4. 

 
 
 
PIEZOMETRE AMONT IMMEDIAT : PZ1 
 
 

hydrogéologique du dépôt, avant leur transit sous la décharge. Le sondage a été implanté dans la 
parcelle 874, à 1 m de la limite parcellaire, à faible distance du sondage PM1, afin de recouper le 

SICTOM.  
 
La coupe géologique de synthèse relevée est la suivante : 
 
0  0,10 m :  terre végétale sablo limoneuse 
0,10  1,50 m :   
1,50  4,80 m :  Formation des Sables et Argiles du Bourbonnais : sables argileux fins à 

moyens, avec intercalations plus grossières, aquifère à la base, 
4,80  10,20 m :  Substratum tertiaire détritique et calcaire (argiles sableuses hétérogènes, 

localement à silex, blocs et bancs assez compacts de marnocalcaires ), 
aquifère au sommet.  
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PIEZOMETRE AVAL IMMEDIAT: PZ2 
 

du dépôt, après leur transit sous la décharge. Le sondage a été implanté dans la parcelle 208a, à 
faible 
jour).  

 
La coupe géologique de synthèse relevée est la suivante : 
 
0  0,10 m :  terre végétale sablo limoneuse 
0.10  6,30 m :  colluvions argilo-sableuses et Formation des Sables et Argiles du 

Bourbonnais : sables argileux fins à moyens aquifères, 
6,30  10,20 m :  Substratum tertiaire détritique et calcaire (argiles sableuses hétérogènes, 

localement à silex, blocs et bancs assez compacts de marnocalcaires ), 
aquifère au sommet. 

 
 
PIEZOMETRE AVAL IMMEDIAT: PZ3 
 

du dépôt, après leur transit sous la quasi totalité de la décharge. Le sondage a été implanté dans la 
parce -ouest du dépôt, en limite du chemin de desserte de la déchetterie et du 
CET.Il recoupe bien le terrain naturel, au delà du sondage PM13 qui a permis de définir la limite du 
stockage. 

 
 
La coupe géologique de synthèse relevée est la suivante : 
 
0  0,10 m :  terre végétale sablo limoneuse 
0,10  1,00 m :  sable graveleux (remblais) propre 
1,00 - 4,80 m :  Formation des sables et argiles du Bourbonnais : argiles sableuses parfois 

graveleuses humides à la base, 
4,80  9,60 m :  Substratum tertiaire détritique et calcaire (argiles sableuses hétérogènes, 

localement à silex, blocs et bancs assez compacts de marnocalcaires ), 
aquifère au sommet. 

 
 
Ces sondages confirment bien que la décharge surmonte un faciès argilo-détritique à faible 

per
au contact des dépôts du Bourbonnais (fraction sableuse poreuse) et du substratum carbonaté 
tertiaire. 
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1.4 MESURES DE GAZ 
 
 
Conformément à nos discussions, nous avons réalisé un ensemble de 15 mesures de gaz 

dans les sols de la décharge. 
 
La production de biogaz (méthane, dioxyde de carbone et « mélange » de gaz naturel) 

f. 
 

dégagement gazeux, accompagnés de tassements différentiels : 
 
- les ordures ménagères avec leur partie organique, fortement évolutive,  
- les déchets végétaux, à évolution variable selon leur nature, déchets de bois variés 

 
 

variait selon le temps, avec plusieurs périodes bien identifiées : 
 
- phase aérobie

du CO2, 
- phase anaérobie à fermentation acide, démarrant à la suite, durant entre 1 et 2 ans, avec 

développement de la production de CO2 et de méthane (CH4), chute du dégagement 
 

- phase anaérobie de méthanisation instable, où les déchets enfouis et compactés 

 
 
Les gaz des sols sont étudiés au moyen de cannes de prélèvement qui sont enfoncées par 

battage dans le substrat. Elles se composent d'un tube métallique de 1 m de longueur et de 1,5 cm de 
diamètre avec, à l'intérieur, une tige pleine de 1,2 m. 

 
Le principe de la méthode de prélèvement des gaz des sols est le suivant : 
 
1- Mise en place de la canne de prélèvement. La canne est enfoncée dans le sol au moyen 

d'une masse jusqu'à la profondeur de 30 à 50 cm environ, proche du contact 
recouvrement substrat calcaire . 

 
2- Extraction de la partie centrale : la tige pleine centrale est retirée, laissant ainsi un trou 

tubé. 
 

3- Purge de l'air : on raccorde à la canne une pompe manuelle de précision, puis on purge 
l'air contenu dans la canne (environ 100 cm3). 

 
4- Une fois purgé, le circuit possède un clapet anti - retour qui empêche la contamination 

par l'air superficiel. Le tube colorimétrique de mesure est alors fixé sur le flexible de la 
pompe. 
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5-  Mesure des gaz : une fois le système raccordé, on ouvre le circuit et on pompe les gaz 

des sols au travers du tube colorimétrique, puis on procède à la lecture de la 
concentration du gaz mesuré sur le tube . 

 
Le matériel de mesure Draeger est certifié par des normes internationales de qualité, sur les 
volumes et con  
 
 
Afin de prospecter l'ensemble du site, 15 stations ont été réparties sur les différentes 

parcelles concernées. Deux types d'émanations gazeuses ont été mesurées en chaque point : 
 
- les gaz naturels : le méthane (dominant), le propane, le butane ainsi que le monoxyde de 

carbone.  
 

La colorimétrie n'indique pas directement le pourcentage de gaz dans l'atmosphère du sol, 
mais on peut toutefois établir différentes proportions de gaz naturel. 

 
- le dioxyde de carbone 
 
Le tube réactif Draeger servant à mettre en évidence le dioxyde de carbone réagit pour des 

teneurs en dioxyde de carbone variant de 2% à 20% du volume total de l'atmosphère souterraine. 
Les résultats sont donnés sous forme d'une carte où sont indiqués directement les pourcentages en 
volume total. 

 
Les cartographies d'isoteneurs en gaz ont été effectuées à l'aide du logiciel SURFER 6.0. 
 

ues. 
 

(CH4  
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-valeurs présentées 
sur les figures 8 et 9. 

 
 

Point de 
mesure n° 

Localisation CO2 (%) Emissivité 
CH4 

1 Voisinage PM3 2 1,5 
2 Voisinage PM2 9 1 
3 Voisinage PM1 2 0 
4 Voisinage PM5 10 2 
5 Voisinage PM4 4 0 

6 
Proximité stockage en 

cours 
14 2 

7 Voisinage PM8 3 0,5 
8 Voisinage PM7 1,5 0,5 
9 Voisinage PM11 4 1,5 

10 Voisinage PM10 3 1 
11 Voisinage PM9 3 0 
12 Voisinage PM13 4 1 
13 Voisinage PM12 3 0 
14 Angle talus SO 0 0 
15 Limite SO parcelle 208b 0 0 

 
 
Commentaires sur le dégagement de CO2 
 
La traduction cartographique des émanations de CO2 au sein du dépôt montre distinctement 

trois zones distinctes : 
 
- un secteur central émissif, avec des valeurs moyennes entre 10 et 15 % sous 

recouvrement, au nord du dépôt actuel des ordures ménagères. On remarque que la 
limite nord (mesure n°5 près du sondage PM4 en terrain naturel salo-argileux) offre 
également un dégagement plus faible de CO2, indiquant une diffusion du biogaz en 
périphérie à terrain semi-perméable, 

- une zone ouest à déchets plus anciens, à émissivité modeste entre 3 et 4 %, homogène, 
traduisant une mise en place régulière et un compactage correct, ces déchets ayant été 
mis en place au cours des années 80 et 90, 

- une zone est à émissivité plus variable, entre 2 et 9 %, incorporant à la fois des déchets 
ménagers et des remblais à matière organique (PM1). 

 

lever topographique indiquent un dégagement homogène du CO2

ménagers, et ponctuellement la présence de remblais à matière végétale ou organique. 
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Commentaires sur le dégagement de CH4 et biogaz organiques associés 
 
La traduction cartographique des émanations au sein du dépôt montre distinctement trois 

zones distinctes : 
 

- une zone émissive autour de la zone en 
limite sud est (talus limitrophe), traduisant la méthanisation de déchets 
relativement récents, 

- une zone moins émissive vers le nord est du dépôt, au droit de déchets plus 
anciens, mais à épaisseur plus conséquente, 

- une zone peu émissive sur le reste du site, correspondant à des dépôts dont la 
dégradation organique est avancée. 

 

surface de dégazage importante. 
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. La localisation des prélèvements et mesures sur les eaux 
est reportée sur les figures 4 et 5. 

 
Par ailleurs, nous avons procédé à un suivi des caractéristiques principales des eaux de 

surface en mesurant in situ sur le Riot la conductivité, le pH, la tem
Riot Allier. 

 
 
Ainsi les eaux superficielles prises en compte dans nos investigations sont localisées au droit 

des points suivants : 
 
- 8 points sur le Riot -aval 

de la décharge, 
 
 

les piézomètres PZ1 à PZ3. 
 

 
Le détail des analyses effectuées est présenté sur la figure 7 pour les eaux souterraines, 
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- Eaux souterraines 
 

présentées dans le tableau suivant : 
 

Point n° 
EAUX 

SOUT.1 
(PZ1) 

EAUX 
SOUT.2 

(PZ2) 

EAUX 
SOUT.3 

(PZ3) 

pH 7,02 6,97 6,65 

Conductivité 
(μS/cm) 

769 1195 1625 

T°C (in situ) 17,2 18,4 17,8 
O2 (mg/l) 3,15 3,7 2,9 
Al (mg/l) <0,1 <0,1 <0,1 
Fe (mg/l) 0,15 0,5 0,04 
Cu (mg/l) < 0,05 0,17 < 0,05 
Pb (mg/l) < 0,10 0,23 0,14 
Cr (mg/l) <0,05 0,01 < 0,05 
Sn (mg/l) < 0,025 0,09 0,04 
Hg (mg/l) <0,005 <0,005 <0,005 
Cd (mg/l) < 0,025 0,037 < 0,025 
Zn (mg/l) 0,31 0,79 0,74 
Ni (mg/l) 1,11 1,32 2,28 

Total métaux (mg/l) 1,925 3,252 3,47 
Ca (mg/l) 74 87 76 
Mg (mg/l) 36,2 48,3 50,3 

NO2 (mg/l) 0,019 0,087 0,054 

CN (μg/l) <2 <2 <2 

Hydrocarbures 
totaux (mg/l) 

<0,01 <0,01 <0,01 

Indice Phénol 
(mg/l) 

<0,005 <0,005 <0,005 

NH4 (mg/l) <0,2 <0,2 0,3 
PO4 (mg/l) 0,02 0,07 0,05 
As (mg/l) <0,005 <0,005 <0,005 
F (mg/l) <0,01 <0,01 <0,01 
Cl (mg/l) 37 58 49 

SO4 (mg/l) 13 67 45 
DCO (mg/l) < 30 < 30 45 
DBO5 (mg/l) < 3 < 3 < 3 

 
 

des eaux dans ces différentes directions : 
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- Paramètre conductivité :  
 

est cohérent avec la qualité géologique du réservoir aquifère (sables fins argileux au contact des 
calcaires tertiaires.  

En aval de la décharge, on note une évolution marquée de la conductivité sur les deux 

observés en suintement au droit des déchets dans les sondages au tractopelle sont denses, très 
sombres, visqueux et donc à forte charge minérale et organique. 

 
 

- Paramètre pH : 
 

neutres (PZ1).  
 

- Températures in situ 
 

Elles sont très élevées pour des eaux souterraines, en raison de la canicule régnant durant le 
mois de Juillet 2003. On remarque toutefois un réchauffement accru en aval de la décharge, 
traduisant la dégradation organique des déchets avec dégagement thermique. 

 
- Métaux 
 
Les teneurs relevées sur les différents éléments restent plutôt basses à moyennes, avec 

nickel (surtout sur P
en partie centrale du site. 

Les concentrations mesurées restent toutefois bien inférieures aux 10 mg/l de la 
réglementation.  

 
- Formes organiques 
 
Les formes organiques apparaissant au dessus des seuils de mesure, ou bien avec des 

concentrations bien perceptibles sont 
dont les teneurs restent moyennes à faibles. Les autres formes éventuellement toxiques sont 
re  

 
Ces concentrations restent situées en dessous des seuils limites réglementaires. 
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- Eaux de surface 
 

En complément des investigations précédentes sur les eaux souterraines, nous avons procédé 
 

 
Le tableau suivant présente les résultats des mesures effectuées in situ. 
 
 

Point n° 
1 le Riot (sud 

décharge) 

2 le Riot (sud 
décharge 
chemin ) 

3 le Riot (aval 
décharge) 

amont 
parcelle 909 

amont 
parcelle 908 

6 le Riot 
amont 

décharge 

7 le Riot 
aval 

décharge 
(les 

Hâtiveaux)

8 le Riot 
aval éloigné 
(voie SNCF 

le Riot) 

pH 7,6 7,45 7,05 8,1 8,15 7,45 7,40 7,60 

Conductivité 
(μS/cm) 360 366 668 259 234 375 467 440 

T°C (in situ) 21.5 21.6 21,8 27 26,8 21,4 21,9 21,7 

O2 (mg/l) 4,2 3,8 2,2 5,2 5,3 3,8 4,25 4 

Aspect 

Fond vaseux 
Végétation, 
écoulement 
très faible 

Fond vaseux 
Végétation, 
écoulement 
très faible 

Fond très 
envasé, 

écoulement 
très faible 

Eau turbide 
verdâtre, 
exutoire 
asséché 

Eau turbide 
verdâtre, 
exutoire 
asséché 

Fond 
limono 

graveleux 
irrégulier, 

écoulement 
très faible 

Fond 
limono 
sableux, 

écoulement 
faible, 

lentilles 
 

Fond un peu 
envasé, 
feuilles 

accumulées, 
écoulement 

moyen, 
 

 
 
Ces relevés traduisent le fort impact de la sécheresse estivale déjà très marquée fin juillet 

2003, avec un débit réduit et des eaux moyennement minéralisées au départ, faiblement basiques et 
peu oxygénées. Les températures sont très élevées (mesures en fin de matinée, entre 10h30 et 
12h15). 

 

minéralisées et plus oxygénées. 
 
Les points 3, 7 et 8 permettent de suivre la qualité globale en aval proche à éloigné de la 

décharge. On note ainsi une remontée de la conductivité au point 3 associée à une chute du pH et de 

une auto épuration des eaux, ces paramètres se réajustant vers des valeurs comparables à celles de 
 

 

créée sur le Riot : 
déficit de précipitations sur une longue période (30 % de déficit par rapport à la normale sur la 
période Janvier-Juillet 2003  source Météo France ). 
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Le tableau suivan
le Riot. 

 

 

EAUX 
SURFACE  
POINT 1        

( AMONT  IMM) 

EAUX SURFACE 
POINT 3         

( AVAL  IMM) 

pH 7,6 7,05 

Conductivité 
(μS/cm) 

360 668 

T°C (in situ) 21,5 21,8 
O2 (mg/l) 4,2 2,2 
Al (mg/l) <0,1 <0,1 
Fe (mg/l) 1,87 0,57 
Cu (mg/l) 0,05 0,05 
Pb (mg/l) 0,08 0,1 
Cr (mg/l) <0,05 <0,05 
Sn (mg/l) <0,1 <0,1 
Hg (mg/l) <0,005 <0,005 
Cd (mg/l) <0,025 <0,025 
Zn (mg/l) 0,31 0,39 
Ni (mg/l) 0,8 0,9 

Métaux totaux 
(mg/l) 

3,39 2,29 

Ca (mg/l) 114 160 
Mg (mg/l) 32,6 32,3 

NO2 (mg/l) 0,019 0,05 

CN (μg/l) <2 <2 

Hydrocarbures 
totaux (mg/l) 

<0,01 <0,01 

Indice Phénol 
(mg/l) 

<0,005 <0,005 

NH4 (mg/l) <0,2 <0,2 
PO4 (mg/l) <0,05 0,05 
As (mg/l) <0,005 <0,005 
F (mg/l) <0,01 <0,01 
Cl (mg/l) 31 38 

SO4 (mg/l) 16 22 
DCO (mg/l) <30 <30 
DBO5 (mg/l) <3 <3 

MEST (mg/l) 2,4 6 

 
 

raines 
avec lixiviats ne concerne que quelques éléments spécifiques. Les teneurs augmentent en effet 
ponctuellement pour le plomb, le zinc, le nickel, le calcium, les nitrites, les sulfates et chlorures, les 
MEST, en restant à des niveaux faibles à moyens. 
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Les autres éléments, y compris toxiques sont en dessous des valeurs de seuil de détection. 
 
 

1.6 BILAN HYDRIQUE 
 
 

lixiviats) est conduite à partir de données locales (cl
 

 
Un bilan hydrique peut être calculé à partir de données climatologiques suffisamment 

étendues pour retenir des moye  
 
Le tableau suivant récapitule les paramètres moyens retenus à partir de synthèses portant 

sur : 
 
- la pluviométrie, 
- la température, 
-  
 
Les données de base étant les relevés de Météo France. 
 

Mois J F M A M J J A S O N D TOTAL 
Pluviométrie 

(mm) 
68 52 59 45 68 61 49 68 59 56 55 59 699 

ETP Turc 
(mm) 

5 10 24 44 65 89 104 87 55 34 14 8 539 

 
 
 
En année moyenne, la région étudiée réceptionne environ 700 mm. 
 
Le 

160 mm annuels Les résultats précédents ont été obtenus à partir des températures moyennes 
 : 

 
- 

à la pluviométrie, 
 
- tration entre septembre et avril, 

avec trois périodes contrastées : 
 

 une faible recharge en septembre  octobre, compensant une partie du déficit estival, 
 une recharge plus marquée et constante de novembre à février/mars , 
 une recharge devenant nettement décroissante de mars à mai . 
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160 mm. (ce qui est conforme aux 
valeurs connues sur des longues périodes de mesures sur ce secteur). 

 
La production de lixiviats au sein du stockage va suivre quantitativement ces variations 

saisonnières moyennes, sans tenir compte des interférences éventuelles avec les eaux souterraines. 
Les variations inter - annuelles de la pluie efficace peuvent être estimées entre  30 à  80 

ssible de varier entre  60 et + 30 mm sur le mois,     
1 année sur 5. 

 
 : 

 
P = ETR + I + R, avec 
 
P = pluviométrie 
 
- ETR = évapotranspiration réelle = pertes réelles en considérant la réserve utile retenue 

dans le « sol ». 
 
- I = infiltration. 

 
- R = ruissellement. 
 
 
Les valeurs précédentes vont être appliquées, afin de définir un bilan hydrique moyen de 

 
 

conduit aux valeurs moyennes théoriques suivantes. 
 

Hypothèse 60 % infiltration 
 
 

Mois J F M A M J J A S O N D 
Pluviométrie (m3) 2380,00 1820,00 2065,00 1575,00 2380,00 2135,00 1715,00 2380,00 2065,00 1960,00 1925,00 2065,00 

Perte par ETP (m3) 175,00 350,00 840,00 1540,00 2275,00 3115,00 3640,00 3045,00 1925,00 1190,00 490,00 280,00 

P - ETP (m3) 2205,00 1470,00 1225,00 35,00 105,00 0,00 0,00 0,00 140,00 770,00 1435,00 1785,00 

Infiltration (m3) 1323,00 882,00 735,00 21,00 63,00 0,00 0,00 0,00 84,00 462,00 861,00 1071,00 

Ruissellement (m3) 882,00 588,00 490,00 14,00 42,00 0,00 0,00 0,00 56,00 308,00 574,00 714,00 

Q I m3/j 42,68 31,50 23,71 0,70 2,03 0,00 0,00 0,00 2,80 14,90 28,70 34,55 

QR m3/j 28,45 21,00 15,81 0,47 1,35 0,00 0,00 0,00 1,87 9,94 19,13 23,03 

Q I m3/h 1,78 1,31 0,99 0,03 0,08 0,00 0,00 0,00 0,12 0,62 1,20 1,44 

QR m3/h 1,19 0,88 0,66 0,02 0,06 0,00 0,00 0,00 0,08 0,41 0,80 0,96 
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Hypothèse 80 % infiltration 
 
 

Mois J F M A M J J A S O N D 
Pluviométrie (m3) 2380,00 1820,00 2065,00 1575,00 2380,00 2135,00 1715,00 2380,00 2065,00 1960,00 1925,00 2065,00 

Perte par ETP (m3) 175,00 350,00 840,00 1540,00 2275,00 3115,00 3640,00 3045,00 1925,00 1190,00 490,00 280,00 

P - ETP (m3) 2205,00 1470,00 1225,00 35,00 105,00 0,00 0,00 0,00 140,00 770,00 1435,00 1785,00 

Infiltration (m3) 1764,00 1176,00 980,00 28,00 84,00 0,00 0,00 0,00 112,00 616,00 1148,00 1428,00 

Ruissellement (m3) 441,00 294,00 245,00 7,00 21,00 0,00 0,00 0,00 28,00 154,00 287,00 357,00 

Q I m3/j 56,90 42,00 31,61 0,93 2,71 0,00 0,00 0,00 3,73 19,87 38,27 46,06 

QR m3/j 14,23 10,50 7,90 0,23 0,68 0,00 0,00 0,00 0,93 4,97 9,57 11,52 

Q I m3/h 2,37 1,75 1,32 0,04 0,11 0,00 0,00 0,00 0,16 0,83 1,59 1,92 

QR m3/h 0,59 0,44 0,33 0,01 0,03 0,00 0,00 0,00 0,04 0,21 0,40 0,48 

 
 
 

hypothèse : 
 
- 3/j au maximum, 
- débits moyens journaliers de ruissellement entre 0 et 28 m3/j au maximum. 
 
Au regard des caractéristiques de débit du Riot, en période humide, ces flux sont réduits et 

ne 

ponctuel sur la qualité des eaux, résorbé progressivement vers  
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2- PHASE 3 : ESTIMATION DES IMPACTS ET DES 
RISQUES 

 
 
 
 
Conformément au cahier des charges fourni et à notre proposition, il est possible de 

procéder à une estimation détaillée des impacts et des risques résultant à partir des investigations 
menées. Nous reprendrons la thématique présentée dans le cahier des charges avec la prise en 
compte des points et milieux suivants : 

 
- stockage, 
- milieu souterrain, 
- milieu humain. 
 
 

2.1 STOCKAGE 
 
 
Les investigations menées sur le terrain ont révélé que la zone de stockage était constituée 

par un substratum sablo-argileux (Formation du Bourbonnais) reposant sur les dépôts tertiaires 

vers 5 à 6 m 
direction de la vallée, se raccordant au Riot
une percolation dans des sables fins argileux à perméabilité moyenne à médiocre (transit lent). 

 
La décharge est isolée latéralement par le terrain naturel en place (sablo-argileux non 

aquifère) et par un cordon de matériaux similaires sur le flanc sud, au contact avec la vallée du Riot. 
 
Une couverture épaisse de 0,8 à 1 m localement isole les déchets, couvrant la totalité des 

zones remblayées. 
 

atifs 
 

 
 

formes habituelles avec : 
 
- les éléments métalliques contenus dans les ordures ménagères (issus de contenants 

essentiellement) 
- les éléments organiques contenus dans les ordures ménagères (déchets alimentaires, 

très peu de matières végétales). 
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compte tenu des caractéristiques géologiques et hydrogéologiques de la zone conduisent à estimer à 

ge en période de 
 

 
 
 

2.2 MILIEU SOUTERRAIN 
 
 

sur la constitution géologiqu
naturel présente certaines conditions plutôt favorables à la rétention des polluants au droit de la 
zone de déchets : 

 
- présence de sables à faciès plus argileux en profondeur au droit de la zone non saturée 

sous le radier de la décharge, à perméabilité moyenne à médiocre, 
- épaisseur permanente de la zone non saturée créant une zone tampon au dessus de la 

 
- battement piézométrique relativement limité sur la zone avec abaissement en période 

 
 

du site de la décharge.  
La configuration actuelle du dépôt, avec un recouvrement majoritairement peu perméable 
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2.3 MILIEU HUMAIN 
 
 
Les terrains immédiatement riverains de la décharge sont occupés par des prairies à faible 

potentiel agricole, ou bien par des friches humides en fond de vallée du ruisseau du Riot. Il faut 

au nord, vers Cocheriot. 
 

seule activité locale est liée à la déchetterie située face à la décharge côté sud, en rive gauche du 
Riot. 

 

isolement de la décharge. 
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2.4 CONCLUSION SUR LES IMPACTS 
 
 

 
 
 

RECAPITULATIF EVALUATION IMPACTS  IMPACT 
Commune : Chantenay St Imbert   
Lieu-dit : Décharge SICTOM   
Voie d'accès : RN 7    
Date : JUILLET 2003    
     

1- Substratum géologique      
     

Nature du substratum géologique dominant, au droit de la décharge, dans  
les cinq premiers mètres (reconnaissances in situ) 

sables argileux non aquifères sur 2,5 m environ, puis 
faciès argilo sablo calcaires faiblement aquifères 

  - 

     
Présence de fracturations ou de failles dans le secteur (reconnaissances in situ) 

Non  - 
     

Zone karstique      

Non  - 
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Sensibilité de la zone aux pollutions 
 

Moyenne en contexte non perturbé, réduite par confinement des déchets 0 
     

2- Sensibilité des eaux souterraines     

     
Périmètre de protection de captage pour l'alimentation en eau potable  
 

Non  - 
     

Zone de ressources potentielles en eau potable  

Non, limite latérale zone alluviale 0 
     
Distance à un (ancien) captage pour l'alimentation en eau   

2 750 m en ligne droite   0 
     

3- Sensibilité des eaux de surface     
     
Périmètre de protection d'un pompage pour l'alimentation en eau potable  

Non    - 
     
Zone de ressources potentielles en eau potable  
 

Non    - 

     

Zone de nappe alluviale d'un cours d'eau  

Oui, aval éloigné (2 km en ligne droite de la terrasse ancienne Fw)  - 

     
Zone inondable ou zone humide 

Oui en contrebas    + 

     
Distance des rives ou rivages 

 
2,2 km    - 

     

Périmètre de protection d'une zone de baignage    

Non    - 
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Distance à une zone de baignade     

Néant    - 
Distance à une zone de pisciculture, de conchyliculture  
 

Néant    - 

     

Ecoulements des lixiviats    

Néant en surface    - 

     

4- Habitations         

     
Distance aux lieux habités ou publics les plus proches non visibles de la  
décharge  

350 m    + 

     
Distance aux lieux habités ou publics les plus proches visibles de la  
décharge  

450 m    + 
     

5- Sensibilité des paysages et des milieux naturels   
     

Relief du site et modelé de la décharge    

Massif très peu visible, remodelage conforme à la topographie initiale 

    - 
Distance de visibilité de la décharge à partir des lieux fréquentés voisins  
 

 250 m côté nord   + 

     

Distance maximale de visibilité à partir de la décharge    

300 m vers le nord    0 

     

Ecran végétal de dissimulation     

Oui, côtés O, S, E partiel   0 

     

Envols de déchets autour de la décharge    

Non    - 
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Zones de protection particulière des milieux  

Pas au droit de la zone  - 
     

Zones de sensibilité particulière aux incendies    

Oui, zones boisées, mais humides et à feuillus  0 

6- Volume du dépôt       
     

Estimé à 70 000 m3 de déchets ménagers ss   + 
     

7- Age du dépôt       
     

Période d'exploitation de la décharge     

1979-2003     + 

     
     

8- Nature d'exploitation de la décharge      
     

Mode d'exploitation de la décharge     

Déversement, auto compactage partiel   0 

     

Pratique du brûlage     

Non, sauf accidentel   0 

     

Type de déchets stockés     

* ordures ménagères :  +++  + 
* encombrants ménagers : +  - 
* carcasses de voiture :   - 
* déchets toxiques en quantités dispersées (huiles usagées, piles, peintures, solvants,                              + 

    -    

* déchets de jardin, déchets verts, bois : ++  0 

* déchets agricoles  (produits phytosanitaires, emballages) : - - 

* déblais et gravats :  ++++  0 
* déchets industriels banals, boues de stations d'épuration, mâchefers ++ - 
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 : 
 
 
-  : impact faible grâce au contexte 

géologique local  
 
- : impact faible à négligeable au 

vu du contexte.  
 

-   
 

- aturel vivant et les paysages : impact faible 
grâce à la gestion du recouvrement continu.  

 
-  : impact moyen à 

 
 

 
 
Les risques résultants sur les mêmes domaines sont : 
 
- Risque sur les eaux souterraines : risque plutôt faible grâce au contexte naturel. 
 
- Risque sur les eaux de surface : risque faible à négligeable en aval immédiat. 
 
- Risque sur les riverains : risque extérieur faible à négligeable (nuisances plutôt 

 
 
- Risque sur les milieux naturels et les paysages : risque moyen à faible, avec instabilité 

de circulation (impact ponctuellement négatif sur le paysage). 
 
 

des procédés technico économiques les plus appropriés, dont le détail et les estimations de coût 
 

 
 

ooooo 
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RESUME 
 
 
 
 

Suite à la consultation du SICTOM de St Pierre le Moutier, GEOPAL Ingénierie et 
Conseil Chantenay-St 
Imbert, préalable à sa réhabilitation. 

 
Conformément au cahier  : 
 
- Phase 1 : étude documentaire et historique, permettant de recueillir les données 

générales sur le site et de retracer son évolution dans le temps,  
 
- Phase 2 : investigations portant sur les sols (travaux de sondages) avec des 

définir les impacts sur les eaux, 
 

- Phase 3 : estimation des impacts et des risques : étude géologique et 
hydrogéologique, recensement des nuisances et recensement des impacts portant 

 
 

- Phase  4 : définition des travaux de réhabilitation. 
 

 
 

Deux rapports concernant les  phases1 puis 2-3 ont été édités séparément. 
 
 
Ce rapport présente les conclusions résultant des phases 1 à 3, avec des propositions 

technico-économiques pour la remise en état et la réhabilitation du site. 
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FIGURES 
 
 
 
 
Figure 1 : Plan de situation à 1 / 25 000 
 
Figure 2 : Plan de principe de réhabilitation de la décharge  à 1 / 1 000 
 
Figure 3 : Coupe technique de la décharge (1/ 100 et 1 / 1000) 
 
Figure 4 : Plan topographique de principe de remise en état de la décharge  à 1 / 1 000 
 
Figure 5 : Vue 3D après remise en état 
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1- SYNTHESE ET EVALUATION DES RISQUES 
 
 
 
 

1.1 IDENTIFICATION ET CARACTERISATION DES POLLUANTS 
 
 
Les investigations présentées dans le rapport intermédiaire des phases 1 à 3 permettent 

d'identifier des concentrations faibles à réduites de différents types de polluants pouvant être émis 
par le stockage de la décharge (cf  localisation sur figure 1). 

 
Les écoulements existant dans le proche sous-sol au droit du dépôt puis en aval au droit de 

la vallée du Riot ne présentent pas d'anomalies physico-chimiques marquées, en teneurs organiques 
et minérales. Un faible rejet de lixiviats mélangés à des eaux superficielles a pu être analysé et son 
impact a été évalué comme 
même en étiage sévère. 

 
Les biogaz émis par les ordures ménagères anciennes et plus récentes en cours de 

ampleur limitée, et ne 
génèrent pas de nuisances actives. 

 
On peut conclure à l'absence de pollution notable créée par la décharge sur le milieu, à la 

période des relevés. Des mesures de résorption sont proposées pour maintenir la réduction des rejets 
mis en évidence dans le milieu récepteur hydrique . 

 
 
 

1.2 MIGRATION DES POLLUANTS 
 
 
Les polluants précédemment recensés , présents en faibles quantités, se répartissent au droit 

ge des déchets. 
 
Les modalités de stockage et de déplacement de ces polluants sont bien distinctes selon leur 

état physique. 
 
- Biogaz : ceux ci sont stockés dans les zones les plus poreuses et perméables du dépôt, 

avec un cloisonnement créé par le substratum argileux et peu perméable aux gaz. Ils 
s'évacuent par les flancs sableux et la surface de la décharge sans recouvrement.  
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Leur production a été effective surtout dans la fraction organique des ordures ménagères, 
dégradées depuis plus de 20 ans pour les plus anciennes.  

 
- Ecoulements en phase liquide : ceux ci sont régis par la gravité et le cloisonnement par 

des limites de perméabilité (contact avec le substratum). Cette migration gravitaire gère 
l'ensemble des écoulements aboutissant au soubassement de la décharge et à 

Riot. 
 
 

1.3 EVALUATION DE L'IMPACT SUR LES DIFFERENTS MILIEUX 
 
 
Les différents milieux concernés sont constitués par : 
 
- l'air, 
- les eaux superficielles et souterraines, 
- la flore et la faune, 
- l'habitat humain. 
 
Les biogaz dans le massif sont actuellement produits en quantités résiduelles sur une bonne 

Les déchets plus récents sont en cours de dégazage actif, qui va se prolonger sur une quinzaine 

considération ce phénomène. 
 
L'impact sur les eaux  (eaux de surface et eaux souterraines à faible profondeur) reste limité 

maximal sur le milieu. Des rejets comprenant des charges minérales et organiques moyennes sont 
émis en faible quantité par le dépôt, rejoignant les eaux souterraines transitant sous le site, avant de 
converger vers les eaux de surface du Riot, où une auto épuration progressive a été constatée vers 

 
  
L'impact sur les eaux souterraines qui siègent au contact des dépôts argilo-sableux du 

Bourbonnais et du substratum tertiaire calcaire a pu être évalué à partir d'observations, mesures et 
analyses sur les eaux des trois piézomètres mis en place autour du site. Les effets du stockage sont 
réduits sur ces ressources en eau de faible ampleur et de qualité naturelle moyenne, grâce au 
confinement mis en place. 
 

L'impact sur la flore et la faune des abords du site et en périphérie est négligeable. La 
végétation arbustive et arborescente qui occupe les parcelles bordant le Riot présente une flore 
aquaphile bien diversifiée, biotope abritant une faune typée. 

 
La faune locale mobile implantée sur la vallée (batraciens et invertébrés de zone humide) ne 

 
 
L'impact visuel sur l'habitat est bien réduit par la revégétalisation des dépôts, même depuis 

la voirie riveraine. Grâce à son éloignement, l'habitat ne subit pas d'atteinte physique. 
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1.4 EVALUATION DES RISQUES SUR L'ENVIRONNEMENT ET SUR LES  
MESURES A PRENDRE 

 
 
L'approche documentaire (phase 1) conduisant à adapter au mieux les investigations sur le 

terrain avait mené à un premier bilan, établi avec la base de renseignements de l'ADEME. 
 
Au terme des phases 2 et 3, en disposant de résultats de sondages, mesures in situ et 

analyses, il est possible de proposer un état des lieux synthétique sur l'impact environnemental de 
chacun des sites, avant de tirer un bilan préparatoire à la définition de la remise en état et de la 
réhabilitation finale des dépôts. 

 
- outerraines : impact faible grâce au contexte 

géologique local  
 
- : impact faible à négligeable au 

vu du contexte.  
 

-   
 

- Sy  : impact faible 
grâce à la gestion du recouvrement continu.  

 
-  : impact moyen à 

u site dans une zone de faible potentiel. 
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Les mesures à prendre proposées ci après serviront de guide aux propositions techniques 
détaillées au chapitre suivant. 

 
 
1- Résorption des risques sur les eaux souterraines 
 
Sans objet au vu des impacts constatés 
 
2- Mesures à prendre pour protéger les eaux de surface 
 

 
épuration créée par la décantation naturelle des effluents, et hors période de stress hydrique, par 

 
 
Les travaux de remise en état devront donc avoir pour objectif de bien sceller les derniers 

dépôts, avec un endiguement efficace le long de la rive droite du Riot. 
 
3- Mesures à prendre pour la protection des riverains 
 
Sans objet au vu des impacts constatés 
 
 
4- Mesures à prendre pour la protection des milieux naturels et paysages 
 
 
Sans objet au vu des impacts constatés, la remise en état final en prairie étant déjà à ce jour 

une réussite. 
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2- ESTIMATION DE LA REMISE EN ETAT ET DU 
REAMENAGEMENT FINAL DU SITE 

 
 
 
 

2.1 REMISE EN ETAT : OBJECTIFS ET TRAVAUX DE REHABILITATION 
 
Le schéma de principe est fourni avec le plan de la figure 2 à 1 / 500. 

a- Isolement des déchets 
 
En cas de pollution caractérisée ou même potentielle liée à la décharge, l'objectif général est 

l'isolement des déchets par rapport à l'environnement. Il a pour but d'éviter les transferts de 
pollution par voie hydraulique qui peuvent être réalisés horizontalement ou verticalement. 

 
Au vu des caractéristiques actuelles de la décharge de Mussy, il conviendra de poursuivre 

dans le même sens la géométrie du recouvrement déjà mis en place sur la majeure partie du CET. 
 
Le détail des travaux de réaménagement (mise en oeuvre de matériaux, type de matériaux, 

profil à effectuer, etc...) sera détaillé au paragraphe 2.2. 
 
 
 

b- Captage et traitement des lixiviats 
 

aux lixiviats sera de déconseiller tout prélèvement des eaux souterraines au droit de la parcelle 
208b, riveraine de la partie aval du stockage. 

Le recouvrement actuel des déchets est formé par une couche de fermeture de 0,8 m 

ur la moitié est.  

percolation des eaux météoriques vers les déchets. 
 

c- Biogaz 
 
Les investigations sur le terrain ont mis en évidence trois zones distinctes : 
 
- une zone ém

sud est (talus limitrophe), traduisant la méthanisation de déchets relativement récents, 
- une zone moins émissive vers le nord est du dépôt, au droit de déchets plus anciens, 

mais à épaisseur plus conséquente, 
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- une zone peu émissive sur le reste du site, correspondant à des dépôts dont la 
dégradation organique est avancée. 

 

surface de dégazage importante. 

captage et le traitement des biogaz émis. 
 
 

2.2 TRAVAUX DE REAMENAGEMENT 
 
 
Compte tenu des résultats du diagnostic et des actions de fermeture et nettoyage déjà 

du recouvrement, au droit des ordures ménagères les plus récentes, afin de limiter au maximum les 
percolations et la production ponctuelle de lixiviats, et à la mise en sécurité des terrains. 

 

a- Protection du dépôt 
 
 

réglementation. Bien que la présence de la déchetterie voisine conduise à régler le problème 
 

 
 

b- Réaménagement morphologique  
 
Cette phase consiste à poursuivre la couche de finition déjà rapportée, en raccordant après la 

fin des apports les zones déjà réaménagées autour du dépôt en cours. 
 
On peut estimer que la surface à prendre en compte selon la proposition illustrée sur les 

figures 2 à 4 couvre environ 4 900 m². 
 
La revégétalisation de ce secteur devrai

 
 

final à faire. Il serait également opportun de pouvoir rapporter une couche humifère sur la moitié est 
du dépôt, où la couche de fermeture argilo calcaire est moins revégétalisée, et donc moins 

 
 

 



 GEOPAL 03 NI 04 11 

2.3 SUIVI DU SITE APRES FERMETURE 
 

a- Rappel des obligations réglementaires 
 
L'arrêté du 9 septembre 1997 définit dans ces articles 50 à 52 et 56 à 57 les obligations de 

l'exploitant en matière de suivi pour des sites ayant accueilli des déchets ménagers: 
 
- sur une période de 30 années à dater de la fermeture définitive du site, 

 
- avec un contenu technique précisant les contrôles et les fréquences à effectuer défini par 

arrêté préfectoral, 
 

- avec l'obligation de fournir un rapport sur l'état du site 5 ans après la fin des travaux de 
réaménagement. 

 
Le détail technique du suivi qualitatif du site est donc en partie lié aux conclusions du 

diagnostic effectué dans le cadre de cette étude ainsi qu'aux exigences de l'arrêté du 9 septembre 
1997. 

 
liquer ces dispositions avec notamment le contrôle de la 

qualité des eaux du secteur (piézomètres et ruisseau) après remodelage final du dépôt. 
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 b- Surveillance du site 
 
A l'issue du diagnostic réalisé dans le cadre de cette étude, et au regard des prescriptions 

réglementaires les contrôles à réaliser à partir de la 1ère année en fin de réaménagement du site 

droit du ruisseau du Riot (amont et aval du site) : 
 
- température, pH, conductivité, oxygène dissous ; 
 
- NO2, NO3, NH4,Cl, SO4, PO4,  Mn, Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Cd, Hg, hydrocarbures totaux ; 
 
- DCO, DBO5 ; MEST. 
 
 

c- Entretien du site 
 
 
L'entretien du site consiste, après fermeture et réaménagement à effectuer une coupe 

régulière de la végétation, destinée à entretenir une strate herbacée rase et continue. Toute 
implantation sauvage arborescente ou de formes à enracinements profonds doit être régulièrement 
supprimée afin de maintenir l'intégrité de la couche de fermeture et de la couche finale. 

 
Il paraît envisageable de pouvoir restituer au pacage ces terrains après leur réhabilitation 

(remise de terre végétale sur les zones à couverture moins revégétalisée spontanément). 
 
La réutilisation du terrain comme zone constructible est à proscrire. 
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3- ESTIMATION FINANCIERE DE LA REMISE EN ETAT 
ET DU REAMENAGEMENT 

 
 
 
 

final du site, selon les propositions précédentes . 
 
Des estimations financières sont avancées, basées sur des coûts moyens régionaux ainsi que 

suivants. 
 
 

3.1 COUT DES OPERATIONS DE REMISE EN ETAT 
 
 
Le tableau ci-dessous reprend le détail des travaux à réaliser dans ce cadre, avec une 

première estimation avec un bordereau incorporant les linéaires, surfaces et volumes à prendre en 
compte. 

 
 
 

POSTE DE TRAVAUX Linéaire 
(ml) 

Surfaces 
(m2) 

Volumes 
(m3) 

Coût moyen 
unitaire     

(euros HT 
2003) 

Coût total  
(euros HT 

2003) 

Compactage des déchets et 
remodelage terres de 

couverture (pelle 
mécanique) 

 4 900  2 9 800 

Fourniture et mise en place 

la moitié est et la zone en 
cours 

 17 000 5 100 7 * 35 700 

Suivi technique chantier     PM 

  COUT TOTAL  45 500 

 
 
* : prix moyen pour de la terre végétale de bonne qualité agronomique 
des décapages issus de chantiers peuvent convenir, en ne conservant que la strate humifère  
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3.2 COUTS DES OPERATIONS DE REAMENAGEMENT 
 
 
On peut considérer que le réaménagement a été effectué en ce qui concerne : 
 

- le recouvrement des déchets (couche de fermeture) , 
- la mise en place de la couverture finale semi perméable sur la majeure partie du 

site, 
- la végétalisation (en bonne partie effective). 

 
 

eption du côté est, pour partie, déjà fermé par une 
 

 
 

POSTE DE 
TRAVAUX 

Linéaire 
(ml) 

Surfaces 
(m2) 

Volumes 
(m3) 

Coût moyen 
unitaire      

(euros HT 
2003) 

Coût total  
(euros HT 

2003) 

Protection dépôt 
(clôture côtés nord, sud 

et ouest) 
815   17 13 855,00 

Végétalisation 
transitoire (herbacées 

simples) 
 5 000  0,10 500,00 

  COUT TOTAL  14 355,00 
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3.3 COUTS DE L'EXPLOITATION ET DU SUIVI APRES FERMETURE 
 
 
Les tableaux suivants font apparaître les coûts d'exploitation liés à l'entretien du site 

revégétalisé, ainsi qu'au suivi à partir de sa fermeture définitive après la remise en état 
complémentaire précédente. 

 
 
Coûts de fonctionnement 
 
 

POSTE DE 
FONCTIONNEMENT 

Coût moyen 
unitaire        

2003) 

Coût total    
  

Entretien végétation et 
abords  

  

 
 
Suivi du site après remise en état final 
 
 

POSTE 
Coût moyen unitaire 

 

Contrôle milieu récepteur (1 
jour technicien + 

prélèvements piézomètres (3) 
et ruisseau, analyses + 
rapport par ingénieur ) 

2 300 

Edition rapport de suivi et 
diffusion 

550 

 
 
 

CONCLUSION 
 
 
 
Si les résultats acquis sont semblables ou meilleurs à ceux obtenus dans le diagnostic, on 

pourrait considérer le site comme totalement réhabilité et e
suivi de la qualité des eaux. 

 
ooooo 







 












